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L’option souveraineté-association fait un bond de 58 % à 67 % au Québec
Pierre O’Neill

LE SKNTIMKNT nationaliste qué­
bécois connaît une nouvelle vigueur 
au lendemain des nouvelles proposi­
tions constitutionnelles d'Ottawa. Ef- 
fectuant un bond de neuf points dans 
la faveur populaire, la thèse souve­
rainiste recueille maintenant l’appui 
de plus des deux tiers des Québécois 
qui sont par ailleurs massivement

opposés à céder des pouvoirs éco­
nomiques au gouvernement fédéral.

Réalisé du 25 au 29 septembre au­
près de 887 Québécois pour le compte 
du DKVOIR et de Newswatch 
(CBC), le sondage de la firme Multi 
Réso a permis de constater un sen­
sible reaménagement de l'opinion 
publique à l'égard des options qui ali­
mentent le débat constitutionnel : 
67.3 % des personnes interrogées se 
sont déclarées favorables à la sou­

veraineté-association, 58.9 % au fé­
déralisme renouvelé agrémenté de 
la reconnaissance du caractère dis­
tinct et 49.3% à l'indépendance. Un 
sondage mené en mai dernier par 
Multi Réso indiquait que seulement 
58.4 % des Québécois appuyaient la 
souveraineté-association.

C’est immédiatement après la 
conférence de presse du premier mi­
nistre Robert Bourassa, mercredi 
dernier, que Multi Réso a amorcé la

cueillette des données, consacrant 
une part importante des entrevues 
téléphoniques à vérifier la réaction 
des Québécois aux offres fédérales. 
A mesure que l'enquête d’opinion 
progressait, les sondeurs consta­
taient que le rejet des Québécois 
s’exprimait avec plus de force. Tout 
en notant le taux élevé d'indécis 
(44.3%), la proportion de ceux qui 
s’opposent aux offres (39.6 %) repré­
sente plus du double du pourcentage

de répondants qui y sont défavora­
bles (16.1%).

La déception collective que le pro­
jet de réforme constitutionnelle des 
conservateurs a générée se conjugue 
toutefois à des degrés divers, selon 
l’enjeu. Ainsi, 74.4 % des Québécois 
désapprouvent l'idée de consentir de 
nouveaux pouvoirs économiques à 
Ottawa. Mais convaincus de la né­
cessité de renforcer l'union écono­
mique, ils sont tout aussi massive­

ment favorables (73.4 %) à la notion 
de libre circulation des produits et 
services entre les provinces.

Pour l’ensemble du dossier, l’en­
tente du lac Meech demeure le point 
de référence sur lequel l’opinion pu­
blique fonde son jugement. Par com­
paraison, 35 % des Québécois jugent 
les offres fédérales moins avanta­
geuses, 11 % les considèrent aussi 
avantageuses et seulement 7.9 % les 
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Ottawa ressort sa loi
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Michèle Thibodeau-Deguire, directrice de Centraide

Objectif : 24,5 millions $
Des centaines de ballons lancés dans le ciel montréalais hier ont amorce 
la campagne annuelle de souscription de Centraide. Objectif 24,5 mil­
lions $ (8,5 % de plus que l’année dernière), pour venir en aide aux dému­
nis, malgré (ou a cause de) la récession. Mais qui sont les gens derrière 
Centraide, et où va l’argent? Nos articles en page B-l.

contre ses employés
d'après la Presse Canadienne

L'ALLI ANC K de la fonction publi­
que du Canada annoncera demain si 
ses 110 000 membres respecteront 
l'ordre de retour au travail contenu 
dans la loi spéciale que le Parlement 
fédéral devrait avoir adoptée d’ici le 
début de la semaine prochaine.

Hier, la Chambre a repris l’étude 
de la mesure législative — la 19e en 
25 ans — tandis que le gouvernement 
et la direction syndicale haussaient 
le ton, s’accusant mutuellement de 
mauvaise foi. Après une trêve stérile 
d’une semaine, le conflit a donc re­
pris de plus belle entre Ottawa et ses 
employés.

Selon diverses sources, près de 
60 % des fonctionnaires ayant droit 
de grève ne sont pas entrés au tra­
vail hier, grippant la machine gou­
vernementale un peu partout au 
pays.

« Geste regrettable », a dit le mi­
nistre en soutenant que « des ser­
vices essentiels à la santé et à la sé­
curité des citoyens sont touchés ». Il 
a cité le cas d'une douzaine d’infir­
mières et 51 employés qui étaient de 
corvée aux services essentiels à l’hô­
pital Sainte-Anne-de-Bellevue et qui 
n’ont pas pu entrer au travail.

Ailleurs au pays, le trafic aux 
aéroports de Québec, Saint John 
(Terre-Neuve) et Victoria a été per­
turbé tandis que le port de Vancou­
ver était fermé. Des piquets de grève 
étaient montés un peu partout de­
vant tous les édifices gouvernemen­
taux. Les fermiers de l’Ouest cana­
dien perdent 36 millions $ par se­
maine si les grains ne sont pas sortis 
des silos et mis sur les trains en par­
tance vers les ports canadiens.

À la reprise du débat en comité 
plénier à la Chambre des communes. 
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Québec entend financer les 
projets plutôt que les 
groupes environnementaux

Louis-Gilles Francoeur

LES MILIEUX de l’environnement 
se mobilisent présentement contre la 
nouvelle politique du ministre de 
l’Environnement, M. Pierre Paradis, 
qui veut remplacer le financement 
statutaire en place par un système 
basé sur l’approbation de projets.

Il y a quelques mois, Québec an­
nonçait que l’aide aux 700 groupes 
environnementaux serait de 1 mil­
lion $ en 1991, ce qui représentait, en 
réalité, environ 500 000 $ de plus que 
par le passé. La nouvelle a amené 
plusieurs groupes à respirer d’aise 
devant la perspective de mettre fin 
quelque peu au régime famélique 
que leur impose une société qui aime 
les entendre, mais pas les financer et 
dans laquelle les entreprises finan­
cent... leur propre groupe environ­
nemental. L’annonce des nouvelles 
règles a mis littéralement le feu aux 
poudres dans l’ensemble des régions 
du Québec.

Les projets qui seront soumis au 
ministère devront « être limités dans 
le temps » et prévoir une association 
avec d’autres intervenants du milieu. 
Le programme n'octroiera pas plus 
de 35 000 $ à un groupe, quel que soit 
le nombre de projets soumis.

L’Union québécoise pour la con­
servation de la nature (UQCN), qui 
regroupe 103 associations en région, 
et le tout nouveau Regroupement na­
tional des Conseils régionaux de l’en­
vironnement, qui refont surface au 
Québec avec déjà plus de 225 grou­
pes affiliés, ainsi que la Société pour 
vaincre la pollution ont émis hier de 
sérieuses réserves sur ce mode de fi­
nancement.

Le président du Regroupement 
national des CRE, M. Marc Turgeon, 
précise que les Conseils de l’environ­
nement, qui naissent partout en pro­
vince depuis six mois, ont présenté 
au ministre un « projet normatif de 
financement » qui aurait défini ce 
dernier par des critères objectifs et 
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Coup d’État 
en Haïti
Le président Aristide arrêté

d’après Reuter et AFP

PORT-AU-PRINCE - Le président 
haïtien, Jean-Bertrand Aristide, a été 
enlevé manu militari de son palais 
hier et conduit au quartier général 
de l’armée, à la faveur d’un coup 
d’État aux origines encore confuses 
et qui avait fait au moins 30 morts et 
100 blessés au moment de mettre 
sous presse, hier soir.

« Ils voulaient le lyncher mais au 
lieu de cela, ils l’ont emmené au 
quartier général», a-t-on déclaré.

Des tirs nourris ont été entendus 
en fin d’après-midi autour du palais 
présidentiel, en face du quartier gé­
néral de l’armée au moment où les 
soldats rebelles s’emparaient du pré­
sident, a-t-on précisé de source gou­
vernementale.

Par ailleurs, un opposant histo­
rique à la dictature des Duvalier, le 
pasteur Sylvio Claude, a été tué par 
le supplice du collier (un pneu en­
flammé autour du cou) dans le sud 
du pays. Sylvio Claude, qui était éga­
lement passé à l’opposition contre le 
gouvernement Aristide, présidait le 
Parti démocrate-chrétien haïtien 
(PDCH) et s’était présenté aux élec­
tions présidentielles de 1987 et de dé­
cembre 1990, remportées par le père 
Aristide.

L’ex-chef des tontons macoutes, le 
Dr Roger Lafontant, qui a longtemps 
vécu à Montréal et dont la famille vit 
toujours ici, aurait été abattu dans la 
prison où il était détenu.

On ignore toutefois si l’ensemble 
de l’armée a appuyé la tentative de 
coup d’État contre le père Jean-Ber­
trand Aristide.

Le premier ministre, René Préval, 
a imputé la rébellion à d’ex-mem­
bres des tontons macoutes désireux 
de rétablir leur pouvoir perdu après 
la chute du régime Duvalier en fé­
vrier 1986.

Dans l’après midi, Jean-Bertrand 
Aristide, qui était devenu en décem­
bre dernier le premier président dé­
mocratiquement élu en Haïti, s’était 
rendu au palais présidentiel en com­
pagnie d’un petit groupe de soldats et 
de policiers qui lui étaient restés fi­
dèles, a rapporté Radio-France in­
ternationale.

Toute la journée, des fusillades ont 
éclaté dans la ville. La rébellion au­
rait fait au moins 30 morts et une 
centaine de blessés, selon les habi­
tants de Port-au-Prince dont l’aéro­
port a été fermé.

Alors qu’une grande confusion ré­
gnait à Port-au-Prince, une des rares 
stations privées fonctionnant encore, 

Voir page A-4: Coup

PHOTO AP

0

t? r r

Une Haïtienne de Miami, en Floride, ne cachait pas sa colère, hier, au cours 
d’une manifestation contre le coup d’État et l’arrestation du père Aristide.

+-

Martin Drainville et 
Pascale Montpetit.

Grand coup 
de théâtre 
au TNM

Robert Lévesque

UN GRAND COUP de théâtre au 
Nouveau Monde. Soudain, 23 ans 
après sa création dans un théâtre 
d'été de Sainte-Agathe, Inès Pérée et 
Inst Tendu, de Réjean Ducharme, 
éclate sur une grande scène comme 
un pur morceau de théâtre, ou un 
morceau de théâtre pur, et apparaît, 
plus encore que HA htt ! peut-être, 
comme le grand geste théâtral de 
cet auteur secret qui a cessé d’écrire 
pour le théâtre, et qui vient tout juste 
(la saison dernière) de briser son si­
lence romanesque avec Dévadé, re­
marquable ouvrage littéraire où rien 
n’annonce une suite ou une poursuite 
de l’oeuvre ... peut-être close, peut- 
être pas.

Lorraine Pintal, qui est en train de 
redonner vie au théâtre de Du­
charme, a une approche très parti­
culière de cette oeuvre bigarrée, une 
approche qui laisse de côté le pitto- 
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La RIO envisage des poursuites
Laurent Soumis

PENDANT que l’opposition officielle 
réclame une commission parlemen­
taire sur l'avenir des installations 
olympiques, la RIO étudie la possibi­
lité d'entreprendre des recours con­
tre les firmes d’ingénerie et de cons­
truction impliquées dans l’effondre­
ment, le 13 septembre dernier, d'une 
poutre de 55 tonnes au Stade olym­
pique.

Le 20 septembre dernier, une con­
tre-expertise réalisée à la demande 
du ministre responsable de la Régie 
des installations olympiques (RIO) 
par les firmes Beauchemin, Beaton, 
Lapointe (BBL) et Beaulieu, Poulin, 
Robitalle (BPR) concluait qu'une 
mauvaise soudure des barres d’an­
crage de la poutre était à l’origine de 
l'effondrement.

Le rapport signalait en outre que 
les travaux de construction n’étaient

pas conformes aux plans originaux, 
bien que cela soit sans rapport avec 
l’effondrement, selon les experts.

Compte tenu de l’importance des 
sommes en jeu — le ministre André 
Vallerand a déjà évoqué une facture 
de 10 millions $ en travaux de répa­
ration et pertes de revenus à la suite 
de la fermeture du stade — la RIO 
examine actuellement les possibi­
lités de recours contre les firmes im- 
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Alors que la RIO songe à des poursuites pour la poutre tombée le 15 septembre dernier, la toile du stade, déchirée en 
deux plaies béantes (au centre), a été descendue, hier, pour être recousue au prix de 1,5 million. On a alors découvert 
d’autres déchirures plus petites.

MUSEE DE LA CIVILISATION
(Québec)

RÉSERVATION PUBLICITAIRE 842-9645

Voyages et Voyageurs
Date de tombée le 17 octobre 1991

PARUTION 
Le 2 novembre 

DANS
LE DEVOIR

Le Devoir publie à l'occasion de l'ouverture de l'exposition Voyages et Voyageurs du Musée de la Civilisation un cahier spécial. Cette 
exposition veut faire découvrir les pratiques de voyages des Québécois au XXe siècle, que ce soit pour le travail ou le loisir. Trois 
grands thèmes seront abordés:
• Le Grand départ traitera des motivations 
des voyageurs plaisanciers autant que 
travailleurs, l'évolution des préparatifs de 
voyage ainsi que le rituel du départ.

• Les Routes du voyage présentera les modes de 
transport pour passagers au cours du XXe siècle, 
l'organisation des sites de voyages et les profils de 
voyageurs-types.

• Le Retour explorera ie 
monde du souvenir comme 
témoignage et prolongement 
du voyage.



A-2 M Le Devoir, mardi 1er octobre 1991

«Trop vague, simpliste, d’une candeur envahissante»
Le jugement de Bourassa sur le mot «utile» dans le plan sur l’union économique

Michel Van de Walle
ilo hi Presse (’unudieime

l.K PREMIER ministre du Québec, 
Robert Bourassa, juge que le terme 
« utile » que l’on retrouve dans la pro­
position fédérale sur l'union écono­
mique est « beaucoup trop vague, 
simpliste et fait preuve d’une can­
deur un peu trop envahissante».

("est ce qu’il a déclaré hier à 
Montréal devant environ S00 diri­
geants d’entreprises du Québec ve­
nus participer au lancement de la 
charte québécoise de la qualité to­
tale.

S’il trouve que l’objectif d’assurer 
le bon fonctionnement de l’union éco­
nomique canadienne est « fort loua­
ble », il répète cependant que certai­

nes modalités de la proposition cons­
titutionnelle fédérale dévoilée la se­
maine dernière sont « inaccepta­
bles ».

La proposition fédérale litigieuse 
édicte que le « Parlement du Canada 
a compétence exclusive pour légi­
férer en toute matière qu’il déclare 
utile à l’efficacité de fonctionnement 
de l’union économique ».

M. Bourassa s’en est pris en par­
ticulier au terme « utile » que l’on re­
trouve dans cette phrase, précisant 
qu’il ne le donnait qu’en guise d’e­
xemple. « Qu’est-ce qui finalement 
serait inutile au bon fonctionnement 
de l’économie canadienne ? », de­
mande-t-il.

M. Bourassa a ajouté qu’il faudra 
tenir compte du contexte canadien

dans les discussions qui auront cours 
dans les prochains mois autour de 
l’union économique. « Ce n’est pas 
dans l’esprit de la fédération cana­
dienne, a- t-il dit, de donner à un seul 
niveau de gouvernement des pou­
voirs qui paraissent illimités. »

Évoquant plus largement le dos­
sier constitutionnel, le premier mi­
nistre a mis en parallèle les concepts 
de « souveraineté partagée » et de 
« fédéralisme renouvelé», deman­
dant lui-même à son auditoire 
« quelle différence y a-t-il finalement 
entre les deux ».

Le premier ministre a également 
jugé qu’en matière de formation pro­
fessionnelle, la proposition fédérale 
actuelle était « incomplète ».

La proposition 18 se contente de 
dire que la Constitution serait modi­

fiée « pour que la formation de la 
main-d’oeuvre soit reconnue explici­
tement comme étant un domaine de 
compétence provinciale exclusive».

Ce libellé ne satisfait pas M. Bou­
rassa puisque la proposition s’en 
tient à la formation et ne traite pas 
de l’autre volet de ce dossier, celui 
de la main-d’oeuvre.

Au surplus, signale-t-il, la proposi­
tion fédérale passe sous silence d’au­
tres éléments essentiels du dossier 
de la formation car, en plus du trans­
fert de pouvoirs législatifs, il doit 
aussi y avoir transfert de fonction­
naires ainsi que de moyens finan­
ciers. Ce sont plusieurs centaines de 
millions de dollars qui sont en cause, 
note le premier ministre.

Par ailleurs, M. Bourassa a dit ne 
pas être étonné des propos de Jean 
Campeau, ancien coprésident de la 
commission sur l’avenir politique du 
Québec, qui se disait partisan, ces 
derniers jours, de la souveraineté du 
Québec. « Je ne suis pas étonné puis­
que M. Campeau a toujours été un 
nationaliste très actif.»

Mais s’il n’est pas étonné, le pre­
mier ministre est néanmoins « sur­
pris » de la déclaration de celui qui 
fut pendant dix ans le président de la 
Caisse de dépôt et placement du 
Québec. « Je suis surpris qu’il ( M. 
Campeau) arrive déjà à cette con­
clusion alors que la commission par­
lementaire qui doit étudier les coûts 
de la souverainté n’a pas encore con­
clu ses travaux. » .

Cette commission a été créée en 
vertu de la loi 150, tout comme une 
autre commission qui, celle-là, étu­
diera les offres fédérales.

L’ex-juge en chef de la Cour suprême 
Jean Beetz meurt à l’âge de 64 ans
OTTAWA (PC) — L’ancien juge en 
chef de la Cour suprême du Canada 
Jean Beetz est décédé hier à Mont­
réal après une longue bataille contre 
le cancer.

Agé de 61 ans, M. Beetz avait dé­
missionné de son poste à la plus 
haute cour du pays en 1988.

Son départ laissera un grand vide, 
crçient de nombreux constitutionna­
listes dont son vieil ami, le sénateur 
C.érald Beaudoin, et son collègue de 
longue date, le juge en chef de la 
Cour suprême Antonio Lamer.

Compagnons d’armes pendant 19 
ans, les juges Lamer et Beetz ont

tous les deux participé à l’interpré­
tation de la Charte canadienne des 
droits et libertés depuis son entrée 
en vigueur en 1982.

Parlant de M. Beetz, le juge La­
mer a indiqué que « la rigueur de son 
raisonnement, la précision de sa 
plume, la clarté de sa rédaction et 
l’élégance de son style, ainsi que son 
intégrité feront défaut à tous les Ca­
nadiens ».

Né à Montréal, M. Beetz a étudié à 
l'Université de Montréal et à Oxford. 
Il fut conseiller constitutionnel du 
premier ministre Trudeau.

-------------
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Jean Beetz

Sirros est d’accord avec 
l’enchâssement du droit 
autochtone à l’autonomie

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENT du Québec 
est d’accord avec l’enchâssement 
dans la Constitution du droit des 
autochtones à l’autonomie gouver­
nementale, tel que le propose le gou­
vernement fédéral dans ses proposi­
tions constitutionnelles.

Le ministre responsable, M. 
Christos Sirros, est d’ailleurs disposé 
à ouvrir le dialogue à ce sujet avec 
les nations autochtones vivant au 
Québec, à la faveur du processus d’é­
laboration de la politique québécoise 
en cette matière qui doit débuter la 
semaine prochaine.

« Je suis prêt à placer le processus 
d’élaboration de la politique québé­
coise sous le signe de l’autonomie 
gouvernementale», a-t-il déclaré 
hier dans un entretien avec LE DE­
VOIR. Selon M. Sirros, il est possible 
« d’arrimer » la discussion sur les 
propositions fédérales à celles sur la 
politique québécoise « afin d’assurer 
une base cohérente aux discussions 
futures entre les autochtones et les 
autres Québécois».

Le ministre rencontrera prochai­
nement à ce sujet le président de 
l’Assemblée des Premières Nations, 
M. Ovide Mercredi, pour discuter de 
cette question, s’assurer de sa colla­
boration au processus québécois et 
envisager avec lui la possibilité d’une 
rencontre avec le premier ministre, 
M. Robert Bourassa. Il est préma­
turé, a toutefois précisé M. Sirros, de 
parler d’une alliance entre le Québec

et les autochtones dans le cadre des 
discussions constitutionnelles.

M. Sirros se dit « surpris du rejet 
catégorique exprimé par certains 
leaders autochtones » à l’égard du 
projet fédéral. Il affirme que c’est 
pour eux « un bon point de départ ». 
Dès la publication du projet fédéral,

Dans Bâtir ensemble l’avenir du 
Canada, Ottawa propose de modifier 
la Constitution ae manière à consa­
crer un droit à l’autonomie gouver­
nementale autochtone. Mais que ce 
droit ne soit invocable devant les tri­
bunaux que dans 10 ans, afin de lais­
ser le temps aux gouvernements de 
négocier avec les peuples autoch­
tones des ententes à ce sujet.

M. Sirros rappelle que le Québec a 
reconnu dès 1983, par une déclara­
tion de l’Assemblée nationale, le 
droit des autochtones à l’autonomie 
gouvernementale « dans le cadre 
d’ententes négociées ». « Le pas de 
plus, dans les propositions fédérales, 
c’est de déclarer que ce droit pourra 
être invoqué devant les tribunaux 
dit-il. Le ministre rejette d’emblée 
cependant la création de « pays dans 
le pays », c’est-à-dire la reconnais­
sance explicite de la souveraineté 
des peuples autochtones qui mettrait 
en cause l’intégrité du territoire qué­
bécois.

M. Sirros estime qu’il est par ail­
leurs très important de discuter de 
l’exercice de ces pouvoirs par les 
autochtones dans le contexte d’une 
cohabitation harmonieuse avec les 
non-autochtones (M. Sirros dit « les 
allochtones ») vivant sur le même 
territoire.

Votre parole est un appui.
Nous avons remporté le plus grand honneur qui soit: votre 

appréciation. Un récent sondage"’ révèle en effet que, parmi 

toutes les entreprises canadiennes, Bell a été mentionnée par 

le plus grand nombre de Québécoises et de Québécois comme 

étant un «bon citoyen corporatif». Le principal critère 

des répondants, dans leur choix d’une entreprise, était la 

qualité des produits et services offerts. Nous en sommes fiers. 

Et nous nous engageons à demeurer attentifs à vos besoins, 

dans un élan toujours renouvelé. Parole d’honneur. ^

IL S’AGIT D’UN SONDAGE RÉALISÉ AU DÉBUT DU MOIS DE SEPTEMBRE 1991 PAR LE CABINET DE RELATIONS PUBLIQUES NATIONAL INC.
EN COLLABORATION AVEC GALLUP CANADA INC.

Bell
des gens de parole1*
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DES QUESTIONS SUR 
L’AVENIR DU CANADA?
Pour plus de renseignements concernant la 
réforme constitutionnelle telle que proposée par 
le gouvernement fédéral, appelez sans frais :

I-800-56I-II88
WZa Personnes sourdes ou malentendantes:
rZm 1-800-567-1992 mts/atme)

Canada
Bâtir ensemble l’avenir du Canada

de notre bureau tie Québec

LE MINISTRK de la Santé, M. 
Marc-Yvan Côté, a annoncé hier 
qu'une première étape sera franchie 
à compter de cet automne dans la 
mise en oeuvre de la réforme de la 
santé et des services sociaux, soit la 
réorganisation des conseils d’admi­
nistration du réseau.

La réforme prévoit qu’un seul con­
seil d’administration sera responsa­
ble de plusieurs établissements afin 
d’assurer des services mieux inté­
grée sur un territoire.

Le ministre a déjà demandé aux 
conseils régionaux de la santé et des 
services sociaux de dresser un por­
trait des CA dans leurs régions res­
pectives d'ici au 25 octobre. Par la 
suite, le ministre redessinera l'or­
ganisation des conseils partout en 
province. Dans son analyse, chaque 
CRSSS devra tenir compte de la na­
ture du territoire, des caractéristi­
ques socio-culturelles, ethniques et 
linguistiques de la population.

La réorganisation des conseils 
d’administration est une étape préa­
lable à la création des régies régio­
nales, qui deviendrontles maîtres 
d’oeuvre des services en région.
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La STCUM élabore des scénarios concrets de mises à pied
Jean Chartier

LE PRÉSIDENT de la Société de 
transport de la CUM rencontrera le 
maire de Montréal et la conférence 
des maires de banlieue pour vérifier 
si leur position reste toujours la 
même, et, si c’est le cas, la STCUM 
annoncera 500 mises à pied au mo­
ment du dépôt du budget de la ST­
CUM mercredi prochain.

« La loi nous oblige à déposer un 
budget équilibré le 9 octobre. Les 
scénarios concrets de mises à pied 
sont en train d’être élaborés », a dé­
claré M. Perreault. Le président de 
la STCUM a clairement fait savoir, à 
la suite du refus des employés d’ac­
cepter la proposition de l’employeur, 
que celui-ci n'a pas le choix. « Nous 
ne sommes pas en période de négo­
ciation d’une convention collective. 
Nous avons demandé une suspension 
de certaines dispositions de la con­

vention et les employés ont refusé ». 
M. Perreault rappelle que la STCUM 
n’a pas le pouvoir de légiférer.

« Connaissez-vous beaucoup d’en­
treprises qui doivent trouver 200 mil­
lions $ en coupures budgétaires, et 
ce, de manière définitive ? », a-t-il 
demandé à un journaliste qui lui fai­
sait valoir que les syndiqués sem­
blaient disposés à négocier. Pour lui, 
il n’y a pas de marge de manoeuvre. 
La Société de transport a déjà 
haussé les tarifs de ses usagers de 
25 % au cours des 12 derniers mois. Il 
n’est pas possible d’aller au-delà. « À 
la fin, nous n’avons pas le choix ».

À un autre journaliste qui émettait 
l’opinion que les offres n’avaient pas 
été bien comprises des syndiqués, M. 
Perreault a répondu : « Je lis une ré­
ponse négative de nos syndicats ». 
Nous allons essayer de faire les mi­
ses à pied de la manière la moins 
brutale possible, a-t-il indiqué en an­
glais, mais il y a une décision du gou­

vernement du Québec de couper 200 
millions $ dans le financement et 
nous devons y fame face.

« La loi nous oblige à présenter un 
budget équilibré, a-t-il insisté à plu­
sieurs reprises. Nous ne sommes pas 
dans un processus de négociation. 
Les conventions collectives sont si­
gnées, nous avons demandé un répit 
et ça nous a été refusé».

La proposition de la STCUM re­
jetée par ses employés avait été vé­
rifiée par la firme actuarielle Sobeco 
et elle comportait 27 exemples d’une 
page chacun. Le premier de ces ex­
emples avait trait à un chauffeur 
d’autobus ou de métro. La paye brute 
d’un tel employé est de 815 $ par se­
maine présentement et elle était pré­
vue à 865 $ à la fin de 1992, en regard 
de 855 $ dans la proposition de la ST- 
CUM.

En raison de la non-cotisation au 
fonds de pension par l’employeur et 
l’employé, tel que proposé par la ST-

CUM, la paye nette aurait néan­
moins atteint 534 $ pour un céliba­
taire, davantage que les 524 $ prévus 
dans la convention collective. Pour 
un chauffeur marié avec un enfant, 
la paye nette aurait aussi monté à 
582 $, au lieu des 571 $ prévus.

Ces chiffres ne semblent pas avoir 
fait leur chemin chez les syndiqués. 
Le salaire annuel brut d'un chauffeur 
d’autobus aurait été de 44 472 $, au 
lieu de 45 007 $; mais son salaire net, 
s’il est marié et père d’un enfant, se 
serait situé à 30 282 $ au lieu des 
29 730 $ prévus pour la fin de 1992.

La STCUM met par ailleurs la der­
nière main à la mise à pied de 12 % 
de ses cadres. Une annonce sera 
faite la semaine prochaine relati­
vement à celles-ci, ainsi que pour 
toutes les autres mises à pied. « Il n’y 
a pas d’alternative », a déclaré le 
président de la STCU M qui répondait 
a la presse de manière impromptue 
dans le couloir du siège social de l’or­

ganisme, rue Saint-Antoine.
Le rejet par les employés des of­

fres de la STCUM en fin de semaine 
entraîne un problème supplémen­
taire : le plan de M. Perreault sup­
posait une nouvelle contribution sup­
plémentaire des villes-membres, en 
autant que les syndiqués eussent ac­
cepter de faire leur part.

Cette contribution supplémentaire 
de 15 millions $ allait être sollicitée 
aux villes cette semaine, avait expli­
qué M. Perreault la semaine der­
nière en conférence de presse, lors 
de la présentation des offres de la 
STCUM à ses employés. Cette con­
tribution n'est nullement acquise 
dans les circonstances actuelles. 
Perreault n’a pas abordé celte ques­
tion hier. 11 avait clairement expli­
qué la semaine dernière que tout le 
financement nouveau de la CUM se­
rait compromis, advenant un refus 
syndical.

Affaire François: 
l’exactitude 
des rapports 
de policiers est 
mise en doute
<l'nprés In Presse Cnnnilienne

L’EXACTITUDE des informations 
contenues dans les rapports des po­
liciers de la Communauté urbaine de 
Montréal appelés à témoigner à l'en­
quête du coroner sur la mort de Mar- 
cellus François a été vertement 
mise en doute hier par le procureur 
Gérald La Haye, qui assiste le co­
roner Harvey W. Yarovâky.

Marcellus François a été abattu 
par un policier le 3 juillet dernier, au 
terme d’une filature où les policiers 
croyaient poursuivre Kirt Haywood, 
recherche pour tentative de meur- 
tre.

Après avoir démontré que le poli­
cier Yvon Morin avait inscrit dans 
un rapport une information qu’il n’a­
vait pas à ce moment-là, Me La 
11aye s’est demandé s’il ne s’agissait 
pas d’une fabrication.

« S’agit-il d’un document qu’on lui 
donne pour lui dire comment témoi­
gner ? S’agit-il d’un document pour 
aider les agents de la filature a té­
moigner ? », a-t-il demandé en regar­
dant l’avocat des policiers, Denis As- 
selin.

« Ça peut aider », a répondu le po­
licier Morin.

Le coroner Yarovsky a fait remar­
quer au policier qu’il induisait la cour 
en erreur en prétendant qu'il con­
naissait certains faits à 16 h 45 alors 
qu’il ne les avait appris que vers 20 h.

La démonstration faite par Me La 
Haye ne laisse aucun doute.

Dans son rapport, le policier Morin 
note qu’à 16 h 45, il connaissait la te­
nue vestimentaire du conducteur de 
l’automobile dans laquelle se trou­
vait Marcellus François et donne les 
détails.

« Mais pourquoi alors téléphonez- 
vous au poste 24, à 20 h, au sujet de 
l'habillement de M. Ford ? », a de­
mandé Me La Haye.

« Je voulais m’assurer de l’authen­
ticité des informations que j’avais 
déjà », a tenté M. Morin.

Le coroner a suggéré au policier 
Morin qu’il avait été informé de la te­
nue vestimentaire du conducteur 
Ford au cours de la séance de travail 
entre policiers, à la suite de la fusil­
lade.

Selon la transcription des conver­
sations des policiers ce jour-là, la 
question sur la tenue vestimentaire 
du conducteur Ford provenait du po­
licier André Marcoux, de la seconde 
équipe de filature.

Aujourd’hui, on entendra le témoi­
gnage du responsable de la filature, 
Pierre Sasseville, celui qui, en dépit 
des incertitudes sur l’identité de la 
personne poursuivie, avait tout de 
même décidé de poursuivre l’opéra­
tion. « On va le sauter puis on va le 
savoir», avait-il dit.

Première étape 
dans la réforme 
de la santé

PHOTO CP

L’énervement des fonctionnaires
Des fonctionnaires ont tenté de démantibuler, hier, la chaîne de clôtures métalliques entourant la Colline parlementaire, à Ottawa. La majorité des 
fonctionnaires ne sont pas entrés au travail et diverses manifestations ont été organisées à travers le Canada.

Si les prévisions demeurent les mêmes, le contrat 
d’Hydro avec l’État de New York devra être changé

Marie Tison
de In Presse Canadienne

N E W Y O R K — Si les prévisions de 
l’État de New York en fait de de­
mande d'électricité demeurent les 
mêmes, le contrat de 13 milliards $ 
qu’il a signé avec Hydro-Québec de­
vra être modifié.

C'est ce qu’a déclaré hier le vice- 
président au marketing et au déve­
loppement de la New York Power 
Authority, M. Bob Hiney, en marge 
d’une audience d’un comité de la lé­
gislature de l’État du New York sur 
le contrat.

La New York Power Authority et 
Hydro-Québec se sont entendus au 
mois d'août dernier pour reporter au 
30 novembre 1992 la confirmation du 
gigantesque contrat de 1000 méga­
watts. À l’origine, les parties avaient 
jusqu’en novembre 1991 pour confir­
mer le contrat ou se retirer.

M. Iliney a affirmé hier que s’il 
avait été impossible de reporter 
cette date, l’agence américaine se 
serait retirée du contrat, ou aurait 
réclamé une diminution du nombre 
de mégawatts prévus. Il a expliqué 
que l’Etat de New York avait dû ré­
viser à la baisse ses prévisions en 
fait de demande d’électricité, grâce 
au succès de ses programmes de 
conservation de l’énergie.

Si les perspectives actuelles ne 
changent pas d’ici le 30 novembre 
1992, New York devra demander un 
délai dans la livraison de l’électricité

du Québec, a-t-il déclaré. L’énergie 
qui devait être nécessaire en 1995 ne 
le serait peut-être pas avant plu­
sieurs années, a-t-il soutenu.

Il a cependant défendu le contrat, 
affirmant qu’il permettait à l’État de 
New York de diversifier ses sources 
d’énergie, de réaliser des économies 
et de satisfaire aux normes en fait de 
qualité de l'air.

Il avait fort à faire pour convain­
cre les deux politiciens qui ont con­
voqué l'audience d'hier, le sénateur 
Franz Leichteret M. Bill Hoyt, mem­
bre de l’Assemblée législative de 
l’État de New York. Les deux ont ad­
mis qu’ils s’opposaient au projet de 
Grande-Baleine.

M. Hoyt, qui a récemment été in­
vité par les Cris à visiter la région de 
Grande-Baleine, a affirmé que New 
York n’avait pas besoin de cette 
énergie, et que de toute façon, elle 
était trop chère. « Mon opinion est 
faite, mais l’audience donnera la pa­
role aux deux côtés », a déclaré pour 
sa part M. Leichter.

Cependant, la plupart des témoins 
se sont opposés au contrat et au pro­
jet de Grande-Baleine.

Le fils de Robert Kennedy a no­
tamment témoigné au nom du Na­
tural Resources Defense Council 
pour s’opposer au projet. Il a raconté 
qu’il avait profilé d’une pause pour 
visiter, de l’autre côté de la rue, la 
tombe du général américain Mont­
gomery, tombé en marchant vers 
Québec pour libérer la population ça- 
nadienne des Britanniques.

« C’est la même chose ici, a af­
firmé Robert Kennedy Junior. Nous 
essayons de libérer la population des 
Cris du Québec » de nombreux grou­
pes environnementaux américains 
ont manifesté la même crainte et ont 
dépeint les conséquences environ­
nementales néfastes du projet. »

Plusieurs groupes américains ont

fait valoir des arguments économi­
ques, affirmant qu’il en coûterait 
moins cher de développer des alter­
natives dans l’État meme, qu'il s’a­
gisse de promouvoir davantage la 
conservation de l'énergie, de déve­
lopper des combustibles moins pol­
luants ou de faire appel à de petits 
producteurs, et que cela créerait de 
l’emploi localement.

Le CPQ devant 
la Cour suprême 
pour obtenir le 
droit de poursuite 
aux associations

Josée Boileau

LE CONSEIL du patronat du Qué­
bec sera entendu le 6 décembre en 
Cour suprême qui déterminera si 
une association peut oui ou non en­
clencher des poursuites en matière 
constitutionnelle.

Cette démarche s’inscrit en fait 
dans les suites de la dénonciation ju­
ridique de la loi anti-briseurs de 
grève entreprise par le CPQ en 1983.

Sans préjuger de l'altitude de son 
organisme sur la question de fond, le 
président du CPQ expliquait hier que 
le point de droit en cause était d’une 
importance toute particulière.

« C’est une question de principe, 
souligne M. Ghislain Dufour. Nous 
savons que notre tentative d’obtenir 
pour une association le droit de pour­
suite dans le champ constitutionnel 
intéresse tous les groupes, notam­
ment les syndicats.

« Si nous gagnons, poursuit-il, les 
associations pourront intervenir di­
rectement devant les tribunaux et 
non plus faire déposer la poursuite 
par un de leurs membres. »

Actuellement, le droit prévoit que 
seuls ceux, personne morale ou phy­
sique, ayant un intérêt personnel et 
actuel dans un dossier peuvent dé­
poser une poursuite, à moins qu’une 
cause ne puisse être entendue si un 
organisme n’intervient pas.

Le CPQ a entrepris ue contester 
cette règle au début des années 80, 
après que les tribunaux eurent jugé 
irrecevable sa dénonciation constitu- 
tionnellede la loi anti-briseurs de 
grève.

Tant la Cour supérieure, en 1984, 
que la Cour d’appel du Québec, en 
1988, ont refuse de reconnaître au 
CPQ le droit de poursuivre en notant 
d'une part que l’organisme n’était 
pas directement touché par la loi 
anti-scabs et que d'autre part il y 
avait assez d’employeurs membres 
pour déposer eux-mêmes une 
plainte, donc que la cause pourrait 
etre entendue d’une autre façon de­
vant les tribunaux.

Un juge dissident avait toutefois 
souligne que le CPQ avait autant 
d’intérêt dans cette affaire que cha­
cun de ses membres. Sur cette base, 
le CPQ a porté sa cause en Cour su­
prême. L’organisme argue égale­
ment qu’une certaine jurisprudence 
s’est établie au Canada anglais per­
mettant à des associations d’inter­
venir elles-mêmes en matière consti­
tutionnelle.

Quant à la contestation de fond 
portant sur la loi anti-briseurs de , 
grève, M. Dufour dit préférer atten- T* 
dre la décision de la Cour suprême, 
en décembre, avant d’indiquer si le 
CPQ ira de l’avanl dans ce dossier.

Le CPQ estime que la loi en cause 
va à l'encontre du droit de propriété 
qui est, à son avis, protégé par la 
Constitution. Notons a cet egard que 
les récentes propositions constitu­
tionnelles du gouvernement conser­
vateur entendent justement prévoir 
explicitement le droit de propriété 
dans la Charte canadienne des 
droits.

Les lacs de la Côte-Nord parmi les plus acides
Louis-Gilles Francoeur

LES EAUX de la Côte-Nord sont si 
acides naturellement que les pro­
grammes de réduction des émissions 
acides au Canada et aux États-Unis 
devraient améliorer très peu leur si­
tuation précaire.

C’esl ce qu'affirme un rapport du 
ministère québécois de l’Environ­
nement dressant un bilan analytique 
des eaux d’environ 200 des quelque 
40 000 lacs de cette région.

L’étude effectuée au cours des 
dernières années révèle que les lacs 
de la Côte-nord sont parmi les plus 
acides du Québec même si, en raison 
de son éloignement, cette région est 
celle qui reçoit le moins de polluants 
atmosphériques trans-frontières, 
plus communément désignés sous le 
nom de pluies acides.

En Mauricie, par ailleurs, révèle 
une autre étude du même suivi de

l’acidité dans les régions du Québec, 
les chercheurs ont noté que, malgré 
les efforts des gouvernements qué­
bécois, canadiens et maintenant 
américains, cette région recevait en 
1988 encore deux fois plus de sulfates 
que l’objectif sécuritaire défini par 
la communauté scientifique pour les 
milieux aquatiques et qui se situe à 
15 kg d’acide par hectare par année.

Non seulement les dommages 
sont-ils importants et les seuils de 
disparition de certaines espèces sont 
déjà franchis mais, note le rapport, il 
« s’avère vraisemblablement illu­
soire de croire que la restauration 
biologique suivra à court terme la ré­
duction des émissions polluantes ».

Pour les chercheurs, s’il a fallu 70 
ans d'activités industrielles pour dé­
truire ce patrimoine biologique qui 
avait pris des millénaires à se consti­
tuer, il faudra plus que quelques an­
nées pour que les espèces disparues

recolonisent les cours d'eau.
Les dorés ont commencé à dispa­

raître dans plusieurs lacs de Mau­
ricie où le niveau d’acidité se situe en 
deçà de pli 5,5, un niveau franchi sur 
la moitié des lacs recensés.

Quant aux lacs de la Côte-Nord, ils 
sont naturellement si acides que 
même une réduction de 50 % des ap­
ports atmosphériques en sulfates ra­
mènerait le pourcentage de lacs sur 
la barre des disparitions d’espèces 
(pli 6.0 à 5.5) de 66 % à 59 %. L’étude 
estime qu’avant l’ère industrielle, un 
lac sur cinq de la Côte-Nord se si­
tuait à pli 6.0, soit le seuil pour les es­
pèces les plus sensibles. Cette acidité 
naturelle est causée principalement 
par des acides organiques, issus de la 
décomposition de la matière vivante 
dans un milieu qui n’arrive pas à 
« tamponner», c’est-à-dire neutra­
liser cet acide par d’autres matières 
basiques.
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le président du Conseil du Trésor, M. 
Gilles Loiselle, a abandonné sa ré­
serve habituelle et accusé les diri­
geants de l’Alliance, dont'le prési­
dent Daryl Dean, d’être responsable 
de la rupture des négociations. « J’ai 
perdu confiance dans la direction 
syndicale », a-t-il dit.

’ Plus tard, en réponse à une ques­
tion du chef libéral Jean Chrétien, M. 
Loiselle a rejeté carrément la pos­
sibilité de nommer un médiateur, ac­
cusant le chef libéral de laisser vo­
guer son « imagination fertile » et de 
chercher à faire « des gains avec de 
la basse politique ».

Après 60 jours de négociations, 30 
jours de conciliation et 30 séances de 
pourparlers pour la seule dernière 
semaine, le gouvernement en a as­
sez. Seule la loi pourra remettre de 
l’ordre dans les services publics fé­
déraux.

En conférence de presse, en 
après-midi, la direction de l’Alliance 
de la fonction publique a accusé le 
gouvernement « de ne pas avoir né­
gocié de bonne foi » et annoncé que 
des pourparlers avaient été entre­
pris avec les leaders libéraux au Sé­
nat canadien pour retarder l’adop­
tion de la loi.

Selon la stratégie du gouverne­
ment, la Chambre des communes de­
vrait terminer d’ici demain l’examen 
en troisième lecture de la mesure 
spéciale, qui sera acheminée pres­
tement au Sénat pour approbation. 
Ce qui devrait prendre le reste de la 
semaine, de sorte que le Parlement 
aura adopté la loi d’ici une semaine.

4 Grand coup
resque local et les chocs de langage 
pour aller chercher l’essentiel et l'u­
niversel chez un Ducharme consi­
déré comme shakespearien.

Comme elle avait placé HA ha! 
dans un appartement « fret et blanc 
comme un lavabo », où l'univers des 
couples en guerre aurait pu être à 
New York comme à Oslo, Lorraine 
Pintal situe l’action de Inès Pérée et 
huit Tendu sur un grand plateau noir

et inquiétant, glissant, un lieu sans 
repaire bien qu’il s’agisse, disent les 
personnages, de Bonavista à Terre- 
Neuve. C’est un grand plateau théâ­
tral qui pousse la pièce au plus loin 
possible, là où deux enfants aboutis­
sent quand ils savent qu'ils ne pour­
ront plus vivre très longtemps.

Danièle Lévesque, la collabora­
trice de Pintal pour ces deux Du­
charme du TNM (des dates dans 
l’histoire dramaturgique québé­
coise), a créé ce Terre-Neuve-de- 
nulle-part, suspendu entre mer et 
monde, avec un sens du tableau ab­
solument remarquable. On pense un 
instant à ces décors que Richard Pe- 
duzzi crée pour le theatre de Koltès 
et de Patrice Chéreau, atmosphères 
humides, ombrageuses, des lieux 
dramatiques neutres qui respirent le 
large, mais vite l'on reconnaît la tou­
che Lévesque, faite de gigantisme et 
de froideur, cauchemars organisés, 
et cet étrange comptoir, où devant 
des corps suspendus Inès et Inat et 
l’humanité vont faire leurs comptes, 
est l’un des plus beaux décors que 
l’ont ait vus sur une scène à Mont­
réal.

L’image inaugurale du spectacle, . 
lorsque Inès et Inat arrivent en mar­
chant dans la mer (toute la scène esl 
un rivage), au bout d’un voyage épui 
sant où ils espèrent encore trouve: 
des êtres qui les «attendent» 
comme les Godot d’un monde qui 
n’attend plus rien ni Dieu, est remar 
quable et toute la mise en scène de 
Pintal va soutenir à un niveau très 
élevé cette vision de départ. On esl 
emporté dans un monde en voie de 
robotisation (Pintal a ajouté cette di 
mension par le personnage de Pau- 
line-Êmilienne), exacerbé et glacial, 
où Inès et Inat vont trouver la toute 
la ruse et la haine qu'il faut pour es­
pérer en finir une fois pour toutes 
avec leurs rêves inespérés, inatten­
dus, qui ne sont plus écoutés par per­
sonne.

Écrite dans les années soixante, 
cette pièce de Ducharme, on pouvait 
le craindre, porte fortement l'em­
preinte de cette décennie d’espoir ou 
même de convictions où Inès et Inat 
pouvaient signifier la possible ré-in­
vention du monde. Ces enfants-adul­
tes, comme tous les couples duchar- 
miens, sont des rebelles avec en 
guise de cause la poésie, cette pos­
sible ré-écriture du monde, et la 
grande erreur du réel qu’ils veulent 
révéler aux autres, tous ces affreux, 
tous ces adultes-adultes. Dans ce 
grand spectacle signé Pintal sur la

scène du TNM, on rescapé en quel­
que sorte Ducharme des années 60. 
Un le sort de son premier contexte. 
Pintal offre un Ducharme au-dessus 
du temps, un Ducharme enfin dé­
gagé, ou son dialogue-poésie s’élève, 
s'élève, très haut, où la qualité de son 
verbe, où la culture sous-jacente à 
cette entreprise, ses références au 
théâtre classique, jaillissent claire­
ment. J’ai comme l’impression qu’on 
peut enfin entendre Inès et Inat, ces 
voyageurs « déposés dans le siècle 
coupable ». Ils ne veulent plus chan­
ger le monde, ils veulent changer de 
monde.

Avec l’envergure et la force que 
Pintal et Lévesque donnent à cette 
pièce remarquable, shakespearienne 
d’esprit et d’une écriture éclatée, 
d'une facture expressionniste où les 
répliques éclatent comme des lumiè­
res, cette étape du voyage des reve­
nants Inès et Inat acquiert une signi­
fication spectrale éblouissante, 
comme un grand acte d’accusation 
que l'on dresse et qui se clôt face au 
public, revolver au poing, entre deux 
enfants et le monde. On pense à la fi­
nale des Oranges sont vertes, de 
Gauvreau.

Il y a tout le secret du théâtre dans 
cette version moderne du vieux 
drame. Deux personnages arrivent, 
qui cherchent un sens a leur route, 
qui rencontrent adversités, distrac­
tions, et puis qu’on veut dépouiller de 
leur désir même de poursuivre une 
route, et qui, toute terreur bu.e et tout 
espoir éteint, vont se transformer en 
accusateurs.

Sur la scène du TNM, toute l'é­
quipe réunie par Lorraine Pintal 
donne à ce grand Ducharme un ma­
ximum de beauté, de force, d’effica­
cité théâtrale. Des éclairages de 
Beaulieu aux costumes de François 
Laplante dans l'impressionnant lieu- 
décor de Lévesque, et du jeu de toute 
la distribution, ressort l’un des plus 
impressionnants spectacles du TNM. 
On trouve là, dans un accomplisse­
ment, avec cette matière, l’exemple 
même de ce que peut offrir une 
grande compagnie de théâtre.

Pascale Montpetit et Martin 
Drainville, qui ont tout entre les 
mains, sont tous deux remarquables. 
S’il y avait de la faiblesse du côté de 
Drainville, le soir de la première, il 
s’agit là sans doute dès effets de la 
nervosité des grands soirs. Drain­
ville propose une interprétation des 
plus subtiles, d’une finesse étrange, 
et lorsqu’il aura trouvé l’aplomb con­
tinu qu’il faut pour traverser ce

fleuve théâtral, il fera avec Montpe­
tit, qui est étonnante de force et de 
rage, le plus grand effet.

Sophie Clément et Paul Savoie 
sont extraordinaires. On connaissait 
la force de la première, la voici dans 
sa plus belle performance depuis des 
années. Quant à Savoie, qu'on recon­
naît à peine, il est éblouissant dans le 
rôle du sadique Mario Escalope. Da­
vid La Haye est le Pierre-Pierre 
Pierre idéal, et Brigitte Paquette 
dans la robotique Pauline-Émilienne 
est parfaite. Adèle Reinhardt, la re­
ligieuse qui s’amourache, est suave 
et drôle. Toute la distribution donne 
à la pièce de Ducharme ses couleurs, 
ses nuances et sa richesse de grand 
pamphlet.

Seule réserve, la faiblesse des voix 
qui parfois nous vole un peu des 
bouts de répliques, particulièrement 
chez Drainville. Mais cela se corrige, 
cela devrait se corriger car le TNM 
tient, avec Inès Pérée et Inat Tendu, 
un des grands spectacles de son his­
toire.

Inès Pérée et Inat Tendu
Une pièce de Réjean Ducharme. Mise 
en scène de Lorraine Pintal. Décor de 
Danièle Lévesque. Éclairages de 
Michel Beaulieu. Costumes de 
François Laplante. Avec Pascale 
Montpetit (Inès), Martin Drainville 
(Inat), Sophie Clément (Isalaide 
Lussier-Voucru), Paul Savoie (Mario 
Escalope), Adèle Reinhardt (Soeur 
Saint-New-York-des-Ronds-D'eau), 
Davil La Haye (Pierre-Pierre Pierre), 
Marie-France Lambert (Aidez-moi 
Lussier-Voucru), Brigitte Paquette 
(Pauline-Émilienne) Une production 
du Théâtre du Nouveau Monde. À 
l'affiche jusqu'au 19 octobre.

+ L’option
trouvent plus avantageuses.

Et cette conviction apparaît avec 
plus d’éclat quand les sondeurs les 
interrogent sur le sort qu’ils réser­
vent aux offres. S’il y avait un réfé­
rendum « maintenant », 52.3 % des 
Québécois voudraient qu’il porte sur 
la souveraineté, alors que seulement 
23.3 % croient que les offres fédé­
rales devraient en être l’enjeu. Scep­
ticisme dont l’expression se trahit à 
travers cette donnée voulant que les 
Québécois sont partagés (46 % oui et 

.45 % non) quant à la possibilité que 
la tournée du pays du comité Caston- 
guay-Dobbie aboutisse à une entente 
constitutionnelle. Et s’il fallait, pour 
y arriver, « laisser tomber » la recon­
naissance de la société distincte, 
65% s’y opposeraient.

"N

A tous les Canadiens et Canadiennes

L’offre que
l’Alliance de la Fonction publique 

du Canada a repoussée
Le président de l'Alliance de la' Fonction publique du Canada a lancé un appel 
à la reprise de la grève plutôt que de répondre favorablement à l’offre suivante 
du gouvernement du Canada :

• une offre salariale respectant les lignes directrices du gouvernement 
en matière budgétaire qui s'appliquent aux employés de la fonction 
publique, aux ministres, députés et sénateurs ainsi qu’à leur 
personnel, aux Forces canadiennes et à la Gendarmerie royale
du Canada, soit 0 % la première année et 3 % la deuxième année;

• un montant forfaitaire de 500 $ à quelque 35 000 employés dont 
le salaire annuel est inférieur à 27 000 $;

• la garantie d'un emploi aux employés dont les fonctions sont 
transférées au secteur privé par suite de la sous-traitance ou d'une 
mesure de privatisation; ceux qui choisiraient de travailler pour
le sous-traitant recevraient 6 mois de salaire en compensation 
des avantages sociaux moindres du secteur privé;

• la garantie d'une offre d’emploi raisonnable à tous les autres 
employés touchés par le réaménagement des effectifs;

• de meilleurs avantages sociaux, notamment en ce qui a trait au 
régime de soins dentaires, à l'assurance de soins de santé, à 
l'assurance invalidité, aux congés annuels, aux primes de poste, 
au nombre de garderies et aux indemnités de repas;.

• les paiements de 8I millions de dollars par année qui sont versés au 
titre de la parité salariale seraient intégrés au traitement de base 
des employés, augmentant ainsi la valeur en dollars de leurs futures 
augmentations et pensions de retraite.

Les avantages actuels des membres de l’AFPC :

• un salaire annuel moyen de 33 500 %, nettement supérieur' 
à la moyenne nationale;

• une pension entièrement indexée au coût de la vie;

• un des meilleurs régimes de protection de la sécurité d’emploi 
au Canada;

• un régime de soins dentaires payé entièrement par l’employeur;

• une gamme complète d avantages reliés a leur emploi, notamment 
un régime de soins de santé subventionné; un régime d’assurance 
invalidité subventionné; des congés de maladie pleinement payés; 
des congés annuels généreux; des congés pour obligations 
familiales, y compris des congés de maternité subventionnés.

Ce qui s'est produit ailleurs :

quatre provinces ont appliqué 0 % pour I2 mois : Terre-Neuve, 
la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick cl le Manitoba.

quatre syndicats autres que l’AFPC ont négocié des ententes 
conformes aux lignes directrices du gouvernement du Canada.

1*1 Gouvernement Government Canada

Méthodologie du sondage
LES RÉSULTATS publiés aujour­
d’hui sur l’impact de la réaction aux 
propositions du gouvernement fé­
déral proviennent d’un sondage de 
type panel réalisé par la firme Multi 
Réso pour le compte du DEVOIR et 
de Newswatch, du réseau anglais de 
Radio-Canada.

Pour les fins de l’étude, on a repris 
l’échantillon de 1001 répondants du 
sondage Multi Réso/LE DEVOIR de 
mai-juin. Ce sondage avait Davan­
tage de comporter des questions sur 
l’attente des propositions fédérales 
et d’avoir été réalisé à une période 
convenablement éloignée du 24 sep­
tembre, date du dépôt des proposi­
tions constitutionnelles.

Des 1001 répondants de mai-juin, 
114 (11,39 %) n’ont pu être rejoints, 
leur numéro de téléphone ayant été 
réattribué après la période du dé­
ménagement de juillet. Des 887 sé­
lections restantes, il a été possible de 
compléter 707 entrevues pour un 
taux de réponse de 79,7 %. Les autres 
ménages se répartissent ainsi : 77 
sont demeurés sans réponse après 
sept appels et plus, dans 34 cas, la 
personne recherchée était absente 
du foyer et 69 répondants au sondage 
de mai ont refusé de collaborer cette 
fois-ci.

La cueillette a débuté mercredi le

25 septembre à 17 h, après la confé­
rence de presse du premier ministre 
du Québec, pour se terminer diman­
che soir le 29, à 21 h 30.

Les entrevues ont été réalisées à 
partir du central téléphonique de 
BIP à Montréal. La représentativité 
du sondage a été obtenue dans le 
traitement informatique par une 
pondération selon la région, l’âge et 
le sexe, à partir des données du re­
censement de 1986. On estime que la 
marge d’erreurs maximale d’un tel 
sondage est comprise dans un inter­
valle de plus ou moins 3,8,19 fois sur 
20.

Kn plus de l’équipe de journalistes 
du DEVOIR et de Newswatch, y ont 
collaboré Soucy D. Gagné, Jean Noi- 
seux, Francine Beaucage de Multi 
Réso et André Blais, professeur de 
science politique à l’Univesité de 
Montréal, BIP Inc. et Info Quali 
Data ont effectué respectivement la 
cueillette et le traitement informa­
tique.

Le Groupe multidisciplinaire de 
recherche et d’étude sociale (Multi 
Réso) est une société établie à Mont­
réal depuis 1971 et qui regroupe huit 
chercheurs associés travaillant à l’é­
tude des comportements sociaux, po 
litiques et de consommation.

Associé à l’équine de Multi Réso, 
M. Soucy D. Gagne reconnaît que ce 
sondage, à certains égards, témoigne 
de l’ambivalence dès Québécois. Il 
note à ce propos qu’à l’instar de la 
souveraineté-association, le fédéra­
lisme renouvelé a gagné des points 
dans l’opinion publique depuis mai 
dernier. Les sondeurs ont meme con­
staté qu’un certain pourcentage des 
personnes interrogées se sont dites 
favorables aux trois options constitu­
tionnelles. Ambivalence que M. Ga­
gné porte au compte de la comple­
xité du dossier constitutionnel et aux 
nuances que véhiculent les concepts 
de société distincte, de fédéralisme 
renouvelé et de souveraineté-asso­
ciation.

En vertu du principe qui veut que 
la politique c’est d’abord la gestion 
des perceptions, le sondage tend à 
démontrer que c’est à ce chapitre 
que les leaders’politiques canadiens 
ont failli à la tâche. Il en ressort que 
59 % des Québécois ne font « pas du 
tout » confiance à Brian Mulronêy, 
32 % « pas du tout » à Robert Bo'u- 
rassa, 60 % à Jean Chrétien, 31 % pas 
davantage à Jacques Parizeau. Et 
que 26 % porte le même jugement 
envers Lucien Bouchard, qui rem­
porte la palme de ce bulletin d’incon­
duite.

Faut-il voir un lien entre la froi­
deur de l’accueil que les Québécois 
ont réservé aux offres fédérales et la 
remontée de l’option souveraineté ? 
Les sondeurs le soutiennent. Mais en­
tre la popularité des partis et les ten­
dances constitutionnelles, ce n’est 
pas évident. Si des élections géné­
rales avaient eu lieu entre le 25 et le 
29 septembre, 48.1 % des Québécois 
auraient voté pour le PQ, 32.6 % pour 
le PLQ, 8.5 % pour le NPD-Québec, 
6.0 % pour le Parti Égalité et 3.3 % 
pour un autre parti. Par rapport au 
sondage de mai dernier, il s’agit là 
d’une remontée des libéraux de Ro­
bert Bourassa, cela au moment où de 
plus en plus de Québécois remettent 
en question leur adhésion au fédéra­
lisme canadien.

+ La RIO
pliquées, a confirmé au DEVOIR, M. 
Pierre Bibeau, président de la RIO.

Selon M. André Lafrenière, secré­
taire adjoint aux services juridiques 
de la RIO, « il faudra attendre encore 
un mois avant d'établir si les élé­
ments de preuve permettent d'éta­
blir un recours valable».

Le service du contentieux se 
donne ensuite un autre mois avant 
d’acheminer sa recommandation 
pour décision au conseil d’adminis­
tration de la RIO, a expliqué M. La­
frenière. « La décision finale devrait 
venir vraisemblablement en décem­
bre, soit d’ici la fin de l’année ».

Diverses interrogations doivent 
d’abord être résolues par les experts 
de la RIO, a-t-il expliqué.

Premièrement, la Régie devra 
établir avec certitude, c’est-à-dire 
avec documentation à l’appui, l’iden­
tité des firmes impliquées dans l’in­
génierie et la construction de cette 
partie du stade.

Hier, la RIO a confirmé au 
DEVOIR que la firme Shock Béton, 
dont le nom était évoqué depuis deux 
semaines « sous toutes réserves », 
était bel et bien responsable de la fa­
brication de la poutre fautive.

Dans une entrevue à un quotidien 
montréalais, Shock Béton a déjà re­
jeté toute forme de responsabilité 
dans cette affaire.

En ce qui concerne les Consul­
tants du stade de Montréal (CSM), 
une firme d’ingénierie qui a déjà fail 
l’objet de réclamations de la part de 
la RIO, la Régie tente encore de vé­
rifier si d’autres firmes pourraient 
être également impliquées dans l'af­
faire.

Le dossier se complique égale­
ment du fait que cette entreprise 
n’est plus active aujourd’hui au sens 
de la loi.

Dans un deuxième temps, la Régie 
devra aussi s’assurer hors de tout 
doute des causes exactes de l’effon­
drement.

À ce stade-ci, on n’écarte pas la 
possibilité d’une nouvelle expertise 
— la troisième si on compte celle de 
Tecsult, SNC-Lavalin et CLA — pour 
corroborer les conclusions des con­
sultants BBL et BPR.

Troisièmement, la RIO devra en 
outre établir si la « mauvaise sou­
dure » peut être excusable compte 
tenu de la méthodologie suivie par 
les entreprises du genre au milieu 
des années 70.

La Régie devra également se po­
ser une quatrième question : les mo­
difications aux plans originaux ont- 
elles été autorisées par une firme 
d’ingénierie ?

Si tel est le cas, la Régie devra fi 
nalement tracer la ligne de partage 
entre les responsabilités de l'ingé­

nieur et du constructeur.
« Vous comprenez bien qu’un dos­

sier aussi complexe ne peut être éta­
bli en deux semaines », a expliqué au 
DEVOIR M. André Lafrenière.

Chose sûre, d’ici décembre on con­
naîtra avec plus d’exactitude la fac­
ture des réparations nécessaires, les 
pertes exactes de revenus et les ré­
clamations que ne manqueront pas 
de présenter les locataires de la RIO 
perturbés par la fermeture du stade.

« Ça vaudra la peine d'examiner 
toute la question », de commenter le 
porte-parole du contentieux.

À Québec, Mme Luce Dupuis, dé­
puté péquiste de Verchères, a ré­
clame hier la tenue d’une commis­
sion parlementaire sur l’avenir des 
installations olympiques.

« Une commission parlementaire 
permettrait à tous les intéressés de 
se faire entendre quant à l’utilisation 
future des installations olympiques, 
a-t-elle fait valoir. Cette commission 
pourrait également se pencher sur 
des aspects techniques, mais non 
moins importants, comme la perti­
nence de maintenir pour le stade un 
toit rétractable qui nous coûte des 
millions de dollars en réparation au 
moindre coup de vent. »

+ Coup
Radio Cacique, a annoncé que des 
blindés légers avaient ouvert le feu 
sur la maison de Tabart où s’était ré­
fugié le président Aristide, entouré 
de nombreux partisans.

Des négociations ont été entamées 
avec les mutins par le commandant 
en chef de l’armée, le général Rapul 
Cédras, dont l’état-major avait af­
firmé hier matin avoir la situation en 
main.

Selon des témoignages recueillis 
par l’AFP, les quelque 30 personnes 
tuées et les autres blessées par bal­
les ont été la cible d’éléments armés 
en tenue vert olive, casqués et mas­
qués, qui ont ouvert le feu sur les 
passants, depuis une jeep rouge, hier 
matin dans les rues de Port-au- 
Prince.

L’ambassade des États-Unis a fer­
mement condamné dans un com­
muniqué, hier matin à Port-au- 
Prince, « l’attaque outrageuse » per­
pétrée contre le président Aristide el 
a réaffirmé son « ferme engagement 
envers le gouvernement dûment 
élu ».

Les ambassades du Canada, de 
France et des États-Unis ont de­
mandé à leurs ressortissants de ne 
pas sortir de chez eux.

Enfin, plusieurs centaines de per­
sonnes, la plupart émigrés haïtiens 
aux États-Unis, ont manifesté hier à 
Miami leur soutien au président 
Jean-Bertrand Aristide.

+ Québec
aurait évité, chaque année, la tradi­
tionnelle danse du ventre devant les 
fonctionnaires et les attachés politi­
ques. Comme cela se fait d’ailleurs' 
dans le domaine du plein air et de la 
culture.

« À la place, on nous propose une 
méthode destinée à bâillonner les 
forces vives en environnement, ex­
plique M. Turgeon. Les projets de­
vront s’inscrire dans la pensée poli­
tique du gouvernement et dans plu­
sieurs groupes, on veut faire autre 
chose que nettoyer des rives. Pour 
plusieurs, réfléchir à plusieurs sur 
ces questions, c’est plus important et 
plus productif. En réalité, on essaie 
de prendre indirectement le contrôle 
des groupes et de les river au plan­
cher avec leurs bénévoles par des 
projets qui vont canaliser l’essentiel 
de leurs énergies. »

Christian Simard, de l'UQCN, 
ajoute qu’il « n'est pas très éthique 
de forcer les groupes à monter des 
projets pour faire fonctionner leurs 
bureaux. Éviter l’octroi d’une aide 
statutaire au profit d’un système par 
projets, c’est tenter de prendre le 
contrôle dé nos activités et, une fois 
sur le projet, un moyen de nous en­
lever notre marge de manoeuvre. »

Elisabeth Masson, adjointe admi­
nistrative à la SVP, pense que cette 
organisation va s’en tirer comme les 
autres groupes importants en raison 
de la diversité du financement. Mais, 
dit-elle, la SVP attend de l’aide de­
puis le printemps et, comme pour les 
autres, c’est le téléphone aux 15 jours 
au ministère pour connaître l’enve­
loppe budgétaire.

Un bon conseil

Ne fumez 
pas

LA rONDAIION DU QUÉBEC 
DES MALADIES DU COEUR
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Mazankowski promet une baisse des taux
(/V/;«ô.s lu I'rosso < 'unudioimo

OTTAWA — Après l’annonce par 
Statistique Canada que l'économie 
était demeurée chancelante en juil­
let et que la reprise était bien fragile, 
le ministre des Finances, Don Ma- 

..zankowski, a promis hier aux Cana­
diens qu’ils pourront bénéficier d’au­
tres baisses des taux d’intérêt.

« Nous nous attendons, avec le re­
cul des pressions inflationnistes, 
nous nous attendons à ce que les taux 
d’intérêt fléchissent encore », a dit 
M. Mazankowski aux Communes.

>< Ht si c’est ce qui se produit, mon­
sieur le président, alors nous serons 
sur la voie d’une reprise avec des 
prix stables, et c’est la l’objectif et le 
but de notre gouvernement ».

I.e ministre des Finances n’a pas 
précisé aux Communes avec quelle 
rapidité ni jusqu’où les taux d'intérêt 
diminueront.

Statistique Canada a rapporté hier 
que la croissance économique avait 
été de 0,2 % en juillet, à la suite d’un 
gain de 0,2% en juin.

I /économie progressait ainsi pour 
un quatrième mois consécutif depuis 
qu’en avril une forte progression a 
mis fin à la récession qui régnait de­
puis un an.

ha lenteur de la reprise n’empê­
chera pas les Canadiens de perdre 
leurs emplois et augmentera le pour­
centage du chômage, a pour sa part

déclaré aux Communes le néo-dé­
mocrate Steven Langdon.

A l’extérieur des Communes, M. 
Mazankowski a répété que le recul 
des pressions inflationnistes avait 
stimulé la baisse des taux d’intérêt.

« C’est pourquoi les gens sont prêts 
à investir dans notre pays, parce 
qu'ils savent que leurs revenus ne se­
ront pas rongés par une inflation dé­
vastatrice ».

Les taux d’intérêt ont baissé de 
plus de 5,5 points de pourcentage de­
puis juillet 1990.

Selon le rapport mensuel de Stalis- 
t ique Canada, le secteur des biens a 
fait des gains pour un quatrième 
mois consécutif, grâce à une forte 
croissance dans l'industrie manufac­
turière, de la construction et des fo 
rêts. Le tiers de toutes les activités 
économiques en juillet proviennent 
de ce secteur.

Mais le secteur des services est 
demeuré inchangé en juillet, par rap­
port à un mois de juin plutôt terne et 
une hausse en avril.

Le transport et l’entreposage ainsi 
que les industries de gros et de détail 
ont enregistré de bonnes performan­
ces. Cependant, les domaines de la fi­
nance, des assurances, de l’immeu­
ble et des services personnels et d’af­
faires ont connu des pertes.

Une forte hausse des activités im­
mobilières et boursières au début de 
1991 a contribué à sortir le pays de la

récession. Mais depuis la fin du prin­
temps et le début de l'été, ces sec­
teurs sont plutôt dans état léthargi­
que.

Les détaillants ont eu la vie plus 
facile en juillet. Des gains ont été en­
registrés chez les concessionnaires 
autos, dans les magasins et les sta­
tions services.

L’industrie manufacturière, qui a 
porté le gros des pertes durant la ré­
cession, a continué sa remontée en 
juillet. La production dans ce secteur 
— qui comprend l’industrie automo­
bile — a crû de 1,1 % en juillet, soit 
5,1% de plus qu’en mars 1991.

« Bien que les gains aient été ré­
pandus dans plusieurs secteurs en 
juillet, les producteurs de nourriture, 
les matières premières, les métaux 
et le bois sont parmi ceux qui ont ob­
tenu les meilleurs résultats », indique 
Statistique Canada.

Les plus grosses pertes ont été en­
registrées dans les secteurs de la 
machinerie, des produits raffinés du 
pétrole et du papier.

Le rendement dans l’industrie de 
la construction, qui a également subi 
les contrecoups de la récession, a 
augmenté de 1,5 % en juillet. Cette 
croissance est due principalement à 
la construction résidentielle. Les hii- 
ses en chantiers d’immeubles com­
merciaux et industriels ont poursuivi 
de leur côté leur chute pour un trei­
zième mois d'affilée.
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Le produit intérieur brut, la valeur 
totale des biens et services produits, 
a augmenté à 506,7 milliards $ en juil­
let, par rapport à 505,8 milliards $ en 
juin.

Sony met en garde contre les achats aux É.-U.
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Claude Turcotte

S< >N Y du Canada a probablement re­
lancé un débat passionné sur l’en­
gouement des consommateurs ca­
nadiens pour les produits vendus aux 
États-Unis, en prévenant cette clien­
tèle infidèle qu'à produit égal il y a 
peu ou pas de différence dans le prix 
dans un grand nombre de cas, que les 
appareils achetés aux États-Unis bé­
néficient de conditions de garantie 
généralement inférieures et surtout 
q ue les garanties of fertes par Sony 
USA ne sont pas honorées par les 
services canadiens de Sony.

Les visites de consommateurs ca­
nadiens aux États-Unis ont aug­
menté de plus de 100 % depuis 1987 et 
Sony du Canada, qui a eu l’an passé 
un chiffre d’affaires (en gros) de 500 
millions $ en vendant ses produits ja­
ponais bien connus aux 1200 détail­
lants autorisés (dont 600 au Québec) 
de son réseau, commence à sentir 
l'impact de ce glissement de marché. 
M. Denis Bolduc, directeur général 
des ventes pour la région de l’Est, ne 
mentionne pas de chiffres précis, 
mais U avoue que Sony et d autres 
commerces et industries canadiens 
victimes de ce phénomène ont déjà 
perdu plusieurs centaines de millions 
de dollars au Québec et que pour le 
Canada il faut parler « en terme de 
milliards ».

Présent à celte conférence de 
presse et assis à la même tribune 
que M Bolduc, le président de l’As­
sociation canadienne des consom­
mateurs, M. Jean Carouzet, s’est 
mont ré beaucoup moins certain du 
caractère concurrentiel des produits 
canadiens. Il a prudemment parlé de 
« la bonne attitude de Sony », mais 
d’une manière plus générale il a sou­
tenu que le marché canadien devra 
devenir plus compétitif, puisque le 
problème de la concurrence améri­
caine est là pour rester. « Nous ne 
pouvons pas déconseiller aux gens 
d’aller aux États-Unis », a-t-il dit. M. 
Carouzet a soutenu que la concur­
rence farouche va aider les détail­
lants lorsque le libre-échange sera 
totalement en vigueur et que les con­
sommateurs pourront acheter tout 
ce qu’ils veulent où ils le voudront.

Quoi qu’il en soit, Sony du Canada 
souffre aussi d’une autre façon, car 
ces consommateurs, qui ont fait 
leurs achats aux États-Unis, se pré­
sentent tout de même dans les ma­
gasins canadiens lorsqu’un appareil 
se brise, en croyant que la garantie 
américaine leur assure protection. 
Cela est faux. Un détaillant Sony au 
Canada n'a pas à respecter cette ga­
rantie qui, très souvent d’ailleurs, 
n’est pas la même que celle offerte 
par le distributeur canadien, bien 
que les produits Sony vendus au Ca-

PHOTO ARCHIVES

Les visites des consommateurs canadiens aux États-Unis ont augmenté de 400 % depuis 1987.

nada et aux États-Unis proviennent 
du même manufacturier japonais. Il 
arrive souvent en plus que les appa­
reils mis en vente ne soient pas iden­
tiques. Pour faire une comparaison 
rigoureuse, il faut que le numéro du 
produit et la garantie soient identi­
ques. « Nous disons aux gens de bien 
comparer et dans ces cas les prix de­
vraient être semblables », affirme M. 
Bolduc. Sony du Canada a même 
présenté hier en conférence de 
presse une liste de produits, où les 
prix comparés, sans tenir compte 
des taxes, montrent un avantage 
pour le produit vendu au Canada.

« Én revanche, quand il y a un 
mauvais achat, c'est l’image de Sony 
qui en souffre », déplore M. Bolduc. 
Ceux qui ont acheté des walkman, 
des téléviseurs, des lecteurs au laser, 
etc. aux États-Unis sont fort mécon­
tents de voir que la garant ie sur ces 
produits ne s'appliquent pas au Ca­
nada et ils en font le reproche à Sony. 
Même sur un produit identique, la

garantie Sony est souvent meilleure 
au Canada, c’est-à-dire valable pour 
une plus longue durée et sur un plus 
grande nombre de pièces. Par exem­
ple, un lecteur au laser acheté au Ca­
nada est couvert par une garantie de 
trois ans sur les pièces et la main- 
d’oeuvre alors qu'aux États-Unis il 
n'est garanti que pour un an. De la 
même façon, les haut-parleurs Sony 
sont couverts, au Canada par une ga­
rantie de cinq ans, pièces et main- 
d’oeuvre, et par une garantie de deux 
ans seulement aux Etats-Unis.

Pourquoi de telles différences ? 
Cela fait partie de la stratégie de 
marketing, puisque les consomma­
teurs canadiens, dit-on, veulent être 
sécurisés davantage au moment de 
faire leur achat, ce qui ne serait pas 
le cas des Américains. Il y aurait 
aussi le fait que les normes île fabri­
cation sont plus sévères au Canada 
qu’aux États-Unis. On soutient donc 
chez Sony du Canada que le marché 
canadien est très concurrentiel.

M. Michel Decary, de la Fédéra­

tion canadienne de l’entreprise in- j 
dépendante, rappelle par ailleurs que j 
les taxes diverses, y compris l’impôt j 
foncier, font qu’un détaillant au Ca­
nada a des coûts de 30 à 40 % supé­
rieurs à ceux d’un concurrent amé­
ricain. Il n’en reste pas moins qu’il y 
a une vague très forte des consom­
mateurs vers les États-Unis, un cou­
rant qui semble alimenté par une 
foule d’arguments qui n’ont pas tous 
nécessairement un fondement éco­
nomique.

Pour informer les clients, Sony du 
Canada a commandé un vidéoqui 
sera projeté chez ses détaillants 
pour sensibiliser les gens aux problè­
mes qui peuvent découler de l’achat 
aux Etats-Unis. Le groupe Rock et 
Belles Oreilles livre ce message 
avec son humour percutant habituel. 
On y met aussi en garde les consom­
mateurs contre le magasinage au 
gris en insistant sur l’importance de 
faire ses achats chez un marchand 
autorisé à vendre les produits Sony.

Toronto candidate pour 
l’université de l’espace
TORONTO (PC) — L'Ontario lance
une offensive afin de faire de To­
ronto le site d’un centre de recher­
che spatiale de prestige, a annoncé 
hier le ministre ontarien de l’Indus­
trie Ed Philip.

Toronto sera eu lutte avec Mont­
réal et plusieurs autres villes du 
monde pour l’obtention de la pre­
mière université spatiale internatio­
nale, un centre à but non lucratif 
basé à Boston mais sans campus per­
manent depuis sa création en 1987.

Les noms d'au moins huit autres 
villes devraient être annoncés la se­
maine prochaine à Montréal, cette 
dernière profitant de l’occasion pour 
annoncer son entrée dans la course, 
a indiqué un responsable ministériel.

« Le potentiel de retombées indus­
trielles et économiques est énorme », 
a déclaré M. Philip en annonçant la 
participation de Toronto, hier, au 
planétarium McLaughlin.

« Gela offrira de nouvelles possibi­
lités d’affaires et donnera aux com­
pagnies de l’Ontario la chance d’in­
troduire de nouveaux produits des­
tinés à l'exportation », a-t-il pour­
suivi.

Le gouvernement ontarien contri­
buera 500 000 $ à l’offensive en faveur 
de Toronto et cédera gratuitement 
un terrain à la ville si jamais elle 
était choisie, a indiqué le responsa­
ble.

Le président de l’institut spatial to- 
rontois, Ron McCullough, a estimé 
que la ville avait de bonnes chances 
d’être choisie au moment de l’an­
nonce finale, l’été prochain, au Ja­
pon. Cet été, l’université spatiale a 
tenu des sessions dans plusieurs 
campus du monde entier.

L'industrie spatiale canadienne 
génère des revenus annuels de plus 
de 7,1 millions $.

Montréal et Lyon tentent
de renforcer

Claude Turcotte

SIGNATAIRES d'un protocole de 
coopération en place depuis deux 
ans, les villes de Lyon et de Montréal 
cherchent à renforcer leur statut de 
tête de pont sur leur continent res­
pectif. Les Lyonnais semblent y at­
tacher une importance toute parti­
culière, puisqu'ils présentent en col­
laboration avec la Chambre de com­
merce française au Canada « une se­
maine lyonnaise », qui permettra, 
souhaitè-t-on, de renforcer les liens 
existants et même d’en tisser de nou­
veaux.

Principal centre industriel de 
France depuis longtemps, la région 
de Lyon se prépare à redevenir le 
grand centre européen qu’elle fut 
avant la formation des États natio­
naux; elle se positionne pour oc­
cuper une place de premier rang 
dans la nouvelle Europe d’après 1992. 
Sa stratégie de développement pré­
voit en plus l’internationalisation de 
ses rapports en créant des têtes de 
pont sur d’autres continents et à cet 
égard elle entend profiter de ses 
liens privilégiés avec Montréal.

Il existe d’ailleurs depuis deux ans 
un protocole de coopération entre les 
villes de Montréal et de Lyon; les 
maires ces villes, Jean Doré et Mi­
chel Noir, une figure montante sur la 
scène politique nationale française, 
qui se connaissent déjà, participe­
ront vendredi à un débat dont le 
thème en dit déjà beaucoup : « Lyon 
plate-forme logistique européenne, 
Montréal plate-forme logistique 
nord-européenne, quel mode de coo­
pération ? »

Cette semaine toutefois n’a pas 
qu’un caractère municipal, puisqu’on 
y retrouve aussi l’Association pour le 
développement économique de la ré­
gion lyonnaise (Al)ERLY), repré­
sentant toute la région Rhônes-Al- 
pes, qui est très industrialisée et qui 
englobe huit départements et une po­
pulation de 5 millions d’habitants. La

Le salaire 
minimum 
passe à 5,55 $
d'uprès lu l’rosse Cmuidionno

LE SALAIRE minimum passe de 
5,30 $ à 5,55 $ l’heure à compter d’au­
jourd’hui, au Québec, a rappelé hier 
la Commission des normes du tra­
vail.

Dans le secteur de l’hôtellerie et 
de la restauration, où les employés 
reçoivent habituellement des pour­
boires, le salaire minimum est aug­
menté de 4,58$ à 4,83$ l’heure.

Par ailleurs, les domestiques qui 
résident chez leur employeur voient 
leur salaire passer de 202 $ à 215 $ 
par semaine.

leurs liens
semaine lyonnaise déborde égale­
ment le cadre montréalais, puisque 
des visites auront lieu à Saint-Jé­
rôme et Saint-Hyacinthe pour y éta­
blir des coopérations et rechercher 
des partenaires dans divers domai­
nes, dont l'agro-alimentaire pour des 
techniques d’emballage, les textiles 
pour pour des sièges de trains à 
haute vitesse, des matériaux com­
posites pour l’aéronautique.

Industrialisée depuis longtemps, la 
région lyonnaise a connu des problè­
mes de pollution importants qu’elle 
cherche désormais à résoudre en dé­
veloppant des technologies à cette 
fin, si bien que l’environnement sera 
probablement au cours de cette se­
maine le sujet le plus débattu dans 
les travaux en atelier. On y parlera 
en outre de participation sportive, de 
coopération scientifique, d'un accord 
entre le Barreau de Montréal et 
l’Institut Jean Monnet pour une coo­
pération en droit, particulièrement 
en matière d’environnement. Le tou­
risme fera l'objet d'un protocole en­
tre les Offices du tourisme de Mont­
réal et Lyon.

Les Lyonnais qui ont signé une en­
tente avec le gouvernement onta­
rien, reviendront quand même à 
Montréal dès l’an prochain pour le 
350e anniversaire de la ville.

Les taux d’intérêt 
US à la baisse
WASHINGTON (AFP)- Les taux 
d’intérêt aux États-Unis devraient 
rester orientés à la baisse dans les 
prochains mois car les autorités mo­
nétaires américaines pourraient à 
nouveau relâcher les rênes du crédit 
si la reprise de la croissance éco­
nomique demeure aussi léthargique, 
estiment la plupart des experts.

Le Comité de l’Open Market de la 
Réserve fédérale (Federal Open 
Market Committee), instance diri­
geante de la Fed, doit se réunir au­
jourd’hui à huis clos pour arrêter la 
politique monétaire qui sera suivie 
dans les semaines à venir.

Cette réunion intervient alors que 
tous les indicateurs économiques pu­
bliés ces dernières semaines ont con­
firmé une relance de l’activité tou­
jours anémique. Même si une re­
chute dans la récession est impro­
bable, l’économie américaine con­
tinue à souffrir d’une grave faiblesse 
des dépenses de consommation, cou­
plée à un certain ralentissement de 
la reprise dans l’immobilier et sur­
tout l’industrie.

CARTES
D’AFFAIRES

ROBIC
Semaine chargée pour l’informatique américaine
WASHINGTON (AFP) - La se­
maine s’annonce chargée pour les in­
dustriels américains de l’informa­
tique avec le lancement d'une série 
de nouveaux produits par les cons­
tructeurs Sun Microsystems, Apple 
et plusieurs fabricants de micropro­
cesseurs, tandis les détails de l’ac­
cord conclu entre entre IBM et Ap­
ple sont attendus pour demain.

Au rayon des nouveautés, Sun Mi­
crosystems va lancer un ordinateur 
de réseau (Sparcserver 600 MP) à 
usage professionnel qui comblera un 
trou dans sa gamme d’ordinateurs de 
type « station de bureau », entrant en 
concurrence directe avec les pro­
duits proposés par International Bu­
siness Machines et Digital Equip­
ment.

Apple compte de son côté mettre 
sur le marché une gamme d’impri­
mantes laser à haute définition et 
une version couleur de son ordina­
teur Macintosh. L’introduction de 
ces imprimantes et d'un système de 
scanner pour la reproduction photo

graphique vise, selon les spécialistes, 
a maintenir Apple dans le peloton de 
tête des fabricants informatiques du 
secteur de l'édition.

La firme Chips and Technologies 
((' and T) entre, pour sa part, dans la 
bagarre pour le contrôle du marché 
des microprocesseurs, actuellement 
dominé par Intel Corp. Le nouveau 
venu commence cette semaine la 
commercialisation de quatre « pu­
ces » inspirées des caractéristiques 
et des fond ions de la gamme de mi­
croprocesseurs « 386» construits par 
Intel.

Chips and Technologies est la se­
conde firme, après Advanced Micro 
Devices, à s’attaquer à la position ac­
quise par Intel sur le marché des mi­
croprocesseurs.

Mips Computer Systems devrait 
également lancer aujourd'hui, la 
nouvelle version de son microproces­
seur R4000 pour ordinateurs de type 
station de bureau, à usage'profes- 
sionnel. Cette puce est destinée aux 
machines construites par Compaq

Computer, Digital et les autres 
membre de l’alliance « ACE », qui 
réunit depuis avril une quarantaine 
de firmes du secteur informatique.

Enfin, même si aucune invitation 
n'a pour l’instant été lancée, les ex­
perts du secteur informatique s’at­
tendent à l’annonce, demain, des ter­
mes de l’alliance conclue en juillet 
entre les deux stars de l'informa­
tique américaine, IBM et Apple.

Les premiers éléments de cet ac­
cord laissaient entrevoir la construc­
tion par la firme Motorola d’ordina­
teurs Apple comprenant des micro­
processeurs mis au point par IBM. 
Apple et IBM devraient également 
constituer des entitééDe en joint- 
venture pour l’élaboration de logi 
ciels en commun. Ces logiciels équi­
peraient la prochaine génération 
d’ordinateurs compatibles Ap- 
ple/IBM. Les deux firmes souhaitent 
également travailler ensemble sur 
des programmes de type « multi­
média », alliant le texte a l’image et 
au son.
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U ACTUALITE INTERNATIONALE

PHOTO AP
Étienne Tshisekedi s’est rendu hier au palais présidentiel pour rencontrer le 
président zaïrois, Mobutu Sese Seko.

Tshisekedi accepte l’offre 
de former un gouvernement
d'après Reuter et \hT

KINSHASA — L'opposant Étienne 
Tshisekedi a déclare hier avoir offi­
ciellement accepté de diriger le fu­
tur gouvernement zaïrois, dont la 
constitution s’annonce néanmoins 
difficile. Il a également démenti être 
l’ennemi duprésident Mobutu Sese 
Seko malgré la vive rivalité qui les 
oppose.

« J’ai accepté d'être premier mi­
nistre. Le président vient de signer le 
décret de ma nomination », a-t-il dé­
claré à la presse au palais de marbre 
de Kinshasa, à l’issue de la troisième 
journée de difficiles négociations en­
tre l'opposition et Mobutu sur la 
constitution du cabinet.

Étienne Tshisekedi, qui avait été 
choisi dimanche par les deux parties, 
a précisé que son gouvernement se­
rait nommé dans les 48 heures, ce qui 
implique un retard par rapport au 
projet initial, selon lequel il devait 
prêter serment aujourd’hui.

La cérémonie, a-t-il dit, n’aura pas 
lieu devant le parlement monocolore 
de Kinshasa — qui est essentielle­
ment une chambre d’enregistrement 
des décisions de Mobutu — mais de­
vant la conférence nationale du 
Zaïre, où 3000 délégués représentant 
toutes les tendances politiques sont 
chargés de définir la transition vers 
la démocratie. Depuis sa formation 
en août, la conférence vit dans un 
chaos quasi-permanent et n’a pas de

président reconnu.
Le nouveau gouvernement rem­

placera celui de Mulumba Lukoji, 
installé en mars, dont la destitution 
avec effet immédiat est prononcée 
dans le décret nommant Tshisekedi.

Bien que les deux parties décla­
rent dans un communiqué commun 
vouloir former « un gouvernement 
de consensus », il est clair que de pro­
fondes divergences les opposent a ce 
sujet.

Mobutu et ses partisans veulent 
que l’autorité soit partagée à 50 % 
entre les deux tendances, mais l’op­
position exige davantage, avait-on en 
effet expliqué auparavant de source 
proche de la réunion.

« Il y a très peu de progrès, avait- 
on ajouté. Cela devient grave ».

Étienne Tshisekedi, qui est un an­
cien ministre de Mobutu, a rompu 
avec lui avec lui en 1980 et est depuis 
lors un des adversaires les plus 
acharnés du président. Celui-ci lui a 
d’ailleurs fait infliger de lourdes pei­
nes de prison et même un interne­
ment psychiatrique.

Kn dépit des innombrables criti­
ques qu’il avait décochées ces der­
niers jours contre le chef de l’État, 
Tshisekedi a pourtant assuré hier 
qu’il ne considérait pas Mobutu 
comme un ennemi.

« Je n’ai jamais été l’ennemi de 
Mobu.tu, a-t-il dit. J’ai combattu un 
régime, pas un homme ».

Le président de la Conférence na­

tionale, Kalonji Mutambayi, a an­
noncé qu’il démissionnait de ce poste 
arce que le forum n’avait pas été 
ien préparé et aussi pour protester 

contre les critiques emises contre 
lui.

L’opposition l’a accusé d’être in­
féodé au président Mobutu.

La télévision nationale a rapporté 
que la prochaine séance de la confé­
rence aurait lieu demain, et non au­
jourd’hui comme prévu, apparem­
ment parce que le nouveau premier 
ministre avait besoin de 48 heures 
pour former son gouvernement.

Par ailleurs, le département 
d’État américain a estimé hier que 
le gouvernement de transition, qui 
doit être formé au Zaïre, devrait être 
composé de façon à avoir le soutien 
de la majorité de la population dans 
ce pays.

Il pourra de cette façon conduire 
« au retour du calme à travers le 
pays », a expliqué le porte-parole du 
département d’État, Margaret Tut- 
wiler.

Washington considère que la mise 
en place de « ce nouveau gouverne 
ment de coalition est essentiel » au 
processus devant conduire à des 
élections libres et démocratiques, 
a-t-elle ajouté.

Mme Tutwiler a également pré­
cisé que la grande majorité des 
Américains qui avaient voulu quitter 
ce pays à la suite des troubles, l’a­
vaient fait.
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.LES OBLIGATIONS 
D'EPARGNE DU CANADA
Comme 

elles 
seront 

en vente 
bientôt, 

rassemblez 
vos

épargnes.

Vous avez réussi à épargner? Bravo ! Maintenant, faites vraiment 
fructifier vos épargnes... avec les Obligations d’épargne du Canada. 
Depuis 45 ans, elles sont le placement préféré de millions de Canadiens. 
Cette année, vous 
pouvez les acheter à 
leur valeur nominale 
à votre institution 
financière du jeudi 
17 octobre au vendredi 
1er novembre. Votre 
paiement peut être daté 
du 1er novembre, jour 
où vos obligations 
commencent à rapporter 
de l’intérêt.

SÛRES. Les Obligations d'épargne du Canada sont 
entièrement garanties par le gouvernement du Canada. 
C’est un placement sûr qui ne perd jamais de valeur.
ENCAISSABLES EN TOUT TEMPS. Les Obligations 
d’épargne du Canada peuvent être encaissées en tout 
temps; votre argent n'est donc jamais gelé.
TAUX D'INTÉRÊT GARANTI. Les Obligations 
d’épargne du Canada offrent un taux d'intérêt avantageux, 
garanti pour une année entière.
DEUX TYPES D'OBLIGATIONS. Si vous choisissez 
l’obligation à intérêt composé, l’intérêt est réinvesti 
automatiquement et s'accumule jusqu'à l'encaissement ou 
l’échéance. Si vous optez plutôt pour l’obligation à intérêt 
régulier, l’intérêt vous sera payé par chèque ou sera versé 
directement à votre compte le 1er novembre de chaque année.
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Faciles à acheter. Les nouvelles Obligations d’épargne du Canada 
sont en vente au comptant dans la plupart des institutions 
financières. De plus, un grand nombre d’employeurs offrent 
à leurs employés la possibilité d’acheter des Obligations 
d’épargne du Canada à l’aide du Mode d’épargne sur le salaire. 
Informez-vous auprès de votre employeur.
Le taux d'intérêt sera annoncé à la mi-octobre. Le taux 
d’intérêt et la limite d’achat de cette année seront annoncés 
à la mi-octobre. Ces renseignements seront publiés dans les 
quotidiens et partout où l’on vend des Obligations d’épargne 
du Canada.
Les obligations de 1984 ( émission S39 ) arrivent à échéance 
cette année. Les Obligations d’épargne du Canada de 1984 
arrivent à échéance cet automne. Pour que votre argent 

continue à fructifier sans interruption, pensez à réinvestir dans 
la nouvelle émission, du 17 octobre au 1er novembre.

Rassemblez vos épargnes dès maintenant ! Prévoyez acheter 
vos nouvelles Obligations d’épargne du Canada à partir 

du 17 octobre. N’oubliez pas : le ll’r novembre est la 
date limite où vous pourrez acheter de nouvelles obli- 

k, gâtions à leur valeur nominale. La vente d’obligations 
peut toutefois être interrompue en tout temps.

V.

Les Obligations 
d’épargne 
du Canada

Un moyen par excellence pour faire fructifier vos épargnes.
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LE MONDE 
EN BREF
Élections locales
KABOUL (Reuter) — Le président 
afghan Najibulllah a proposé hier 
des élections locales sous l’égide des 
Nations unies en vue de mettre fin à 
la guerre civile. Si toutes les parties 
acceptent, une date pourra être fixée 
pour la tenue d’élections libres et 
directes, qui permettront aux forces 
politiques de mesurer leur audience 
et constitueront un premier test 
avant des élections législatives, a-t-il 
dit lors d’une conférence de presse.
Il a ajouté que les rebelles 
pourraient faire campagne dans les 
régions contrôlées par Kaboul à 
condition qu’ils rendent la pareille au 
gouvernement. Les rebelles afghans, 
qui ont jusqu’à présent refusé les 
offres de paix du président 
Najibullah, ont annoncé hier matin 
avoir lancé une attaque d’envergure 
contre la ville orientale de Gardez, 
capturé 20 postes gouvernementaux 
et un village voisin, d’où est 
originaire le chef de l’État. Environ 
3000 moudjahidin ont participé à 
l’attaque contre Gardez, capitale de 
la province de Paktia, a-t-on précisé 
de source rebelle au Pakistan. Les 
troupes de Kaboul ont répliqué par 
des raid aériens, a-t-on ajouté. A 
Kaboul, un porte-parole du 
gouvernement a démenti la capture 
de postes gouvernementaux en 
précisant que l’armée avait repoussé 
l’offensive et fait de nombreuses 
victimes dans les rangs des 
moudjahidin.

Rassemblement
ALGER (Reuter) — Le Front 
islamique du salut (FIS), auquel est 
imputée la responsabilité des 
sanglantes manifestations de juin 
dernier, a déclaré hier avoir 
l’intention d’organiser un grand 
rassemblement vendredi prochain à 
Alger pour relancer ses activités 
politiques. Rabah Khébir, membre 
de la direction provisoire mise en 
place par le FIS après l’arrestation 
de ses chefs, a dit que le mouvement 
organiserait également la réunion 
des 854 maires des communes dont il 
a obtenu le contrôle aux municipales 
de 1990. Les incidents déclenches en 
juin par les manifestations du FIS 
avaient fait 55 morts. Le président 
Chadli Benjedid avait déclaré l’état 
de siège et fait intervenir l’armée. 
L’état de siège a été levé dimanche, 
une semaine avant la date normale 
de son expiration. Le président 
Chadli avait également reporté les 
premières élections générales 
pluralistes, initialement prévues 
pour le 27 juin. Elles doivent avoir 
lieu avant la fin de l’année. Rabah 
Khébir a demandé au chef de l’État 
de mettre fin aux « provocations » 
engagées selon lui par d’autres 
partis, qu’il n’a pas nommés, pour 
créer l’instabilité et l’anarchie.

Affrontements
OUAGADOUGOU (Reuter) - Une 
manifestation de l’opposition 
burkinabée à Ouagadougou a donné 
lieu hier à de violents affrontements 
qui ont fait des dizaines de blessés, 
rapportent des témoins dans la 
capitale du Burkina-Faso. Les 
manifestants, qui réclament la tenue 
d’une conférence nationale, se sont 
heurtés à des partisans du président 
Biaise Compaoré avant d’être 
bloqués par les forces de sécurité à 
l'approche du palais présidentiel. 
Seion les témoins, les policiers ont 
tiré en l’air et fait usage de gaz 
lacrymogènes pour disperser la 
foule. La manifestation était 
organisée par la Coordination des 
forces démocratiques (CFD), qui 
regroupe 20 partis d’opposition, en 
réaction à la décision du 
gouvernement, annoncée jeudi, 
d’organiser l’année prochaine des 
« assises nationales de 
réconciliation » en lieu et place de la 
conférence politique réclamée par 
l’opposition. Cette décision a 
provoqué, vendredi, la démission des 
sept ministres de l’opposition 
siégeant dans le gouvernement de 
transition mis en place par Biaise 
Compaoré. Le president a accepté le 
principe d’une démocratisation 
après dix ans de régimes militaires 
successifs, mais ses adversaires 
l’accusent de mettre à profit les 
ressources de l’État pour préparer 
une réélection triomphale.

Nomination
MOSCOU (Reuter) — Le président 
Mikhaïl Gorbatchev a nommé hier 
un proche collaborateur, Evgueni 
Primakov, à la tête des nouveaux 
services secrets soviétiques dont 
l’activité ne dépend plus du KGB. 
Evgueni Primakov, qui est né en 
1929, a occupé plusieurs hautes 
responsabilités dans l’entourage du 
chef du Kremlin, notamment au sein 
du Conseil de sécurité. 11 devient le 
premier civil à commander le 
puissant appareil d’espionnage 
soviétique. Arabisant, il s’est fait 
connaître à l’étranger en tant 
qu’émissaire spécial de Moscou au 
Proche-Orient, notamment durant la 
crise du Golfe à l’occasion de 
laquelle il effectua plusieurs voyages 
à Bagdad.

(---------------------

Prenez la vie à 
deux poumons, 
Cessez de 
fumer!
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Moscou prêt à répondre par la 
réciproque aux propositions de Bush
d'après Reuter et M-T

MOSCOU — Moscou est prêt à ré­
pondre par la réciproque aux impor­
tantes réductions d’armements nu­
cléaires annoncées la semaine der­
nière par le président George Bush, 
a déclaré hier le vice-ministre sovié­
tique des Affaires étrangères Vla­
dimir Petrovski.

« L’Union soviétique est prête à 
engager des mesures comparables », 
a-t-il dit au cours d’une conférence 
de presse.

« La partie soviétique est prête à 
se mettre au travail de manière 
constructive et sans délai sur les pro­
positions formulées par le président 
Bush ».

« Le plus important est de ne pas 
se limiter à de simples discussions, 
mais d’appliquer rapidement ces me­
sures ».

M. Petrovski a aussi déclaré que 
l’URSS lançait un nouvel appel pour 
l’arrêt des essais nucléaires.

« L’éventail des propositions amé­
ricaines pourrait être (bien pourrait 
être) plus large s’il incluait la ques­
tion de l’arrêt des expérimentations

nucléaires », a estimé M. Petrovski.
Il a indiqué que l’URSS était 

« prête à entamer dès maintenant 
des négociations sur la limitation des 
essais souterrains, ajoutant que les 
négociateurs soviétiques sur le dé­
sarmement seraient prêts dans les 
prochains jours » à entamer la mise 
au point d'un projet d’interdiction 
des essais nucléaires avec leurs ho­
mologues américains.

« Cette question est très impor­
tante et les habitants de nos deux 
pays, comme la communauté inter­
nationale en général, sont intéressés 
par une solution rapide de ce pro­
blème», a-t-il ajoute.

Mikhaïl Gorbatchev s’était félicité 
samedi de la déclaration Bush, mais 
ne l’avait commentée qu’avec pru­
dence. Il avait notamment estimé 
que beaucoup de questions restaient 
sans réponse comme la position de la 
France et de la Grande-Bretagne, 
qui disposent d’arsenaux nucléaires 
indépendants.

« Aujourd’hui, nous attachons une 
importance essentielle à l’engage­
ment rapide d’un dialogue avec Was­
hington. Cette intitialive suscite cer­

taines questions», a-t-il dit.
Vladimir Petrovski a également 

annoncé que son collègue A. Obouk- 
hov, lui aussi vice-ministre des Affai­
res étrangères, se rendrait aux 
États-Unis courant octobre et ren­
contrerait Baker pour faire le point 
sur l’ensemble de la question.

Il a exprimé l’espoir de voir les au­
tres puissances nucléaires s’engager 
dans le processus.

Moscou dispose de stocks impor­
tants de missiles tactiques et de mis­
siles de croisière installés sur des 
sous-marins et dans l’ouest de 
l’Union soviétique. La désintégration 
du centralisme politique et l’effon­
drement de l’économie soviétioue 
ont cependant modifié les données 
du problèmes.

Le ministre de la Défense, Ev- 
gueni Chapochnikov, a déclaré par 
ailleurs dans une interview publiée 
hier par le quotidien japonais Yo- 
miuri Shimbun qu'il se félicite de 
« l’initiative très ferme prise par le 
président Bush ».

« Nous sommes particulièrement 
heureux que les États-Unis ne con­
sidèrent plus l’Union soviétique

comme leur principal ennemi », 
ajoute-t-il.

Aux États-Unis, M. George Bush 
s’est montré satisfait de la réaction 
de l’Union soviétique à son initiative 
de désarmement nucléaire et espère 
que Moscou coopérera avec Was­
hington.

« Je suis très satisfait des réac­
tions venues du monde entier, satis­
fait de la réaction soviétique et je 
m’attends à ce qu’ils coopèrent sans 
réserve », a déclaré hier le président 
américain lors d’un discours en Flo­
ride.

« Ce que je propose préservera no­
tre position dirigeante, notre propre 
puissance, garantira notre propre sé­
curité nationale, mais réduira de fa­
çon significative les armes nucléai­
res», a-t-il ajouté.

« La réaction internationale, à 
mon avis, montre que le monde sou­
haite la paix », a-t-il souligné.

Prié de dire s’il était prêt à ren­
contrer Mikhaïl Gorbatchev pour 
discuter désarmement, George Bush 
a répondu : « Nous ferons tout pour 
ce qu’il faudra pour avancer, (mais) 
il est encore trop tôt pour cela ».

Le plan de désarmement nucléaire n’augure 
rien de bon pour le Canada, estiment des experts

Joeelyn Coulon

LE PLAN de désarmement nu­
cléaire dévoilé vendredi par le pré­
sident George Bush n’augure rien de 
très bon pour le Canada à court et 
moyen terme, estiment des experts 
du Centre canadien pour le contrôle 
des armements à Ottawa.

Samedi, le premier ministre Brian 
Mulroney avait qualifié le plan d’his­
torique et de « profitable pour toute 
l’humanité ».

Si le plan américain prévoit l’éli­
mination de ‘2500 armes nucléaires 
tactiques en Kurope, en Asie et sur 
les navires de guerre et l’ouverture 
de négociations sur les missiles à 
ogives multiples basés à terre, il ne 
limite pas le déploiement de nou­
veaux bombardiers stratégiques et 
de leurs missiles de croisière et 
donne un nouvel élan au programme 
sur la « guerre des étoiles ». Ces deux 
composantes du programme mili­
taire américain menacent directe­
ment la sécurité du Canada.

« L’élimination d’armes nucléaires, 
est une très bonne nouvelle, déclare 
John Lamb, directeur du Centre ca­
nadien pour le contrôle des arme­
ments. Toutefois, il ne faut pas que 
les Canadiens se bercent d’illusions. 
La restructuration des forces nu­

cléaires, tant américaines que sovié­
tiques, et le financement accru du 
programme de « guerre des étoiles » 
n’ont rien de réjouissant pour notre 
pays. Au contraire. Nous allons souf­
frir de ces nouveaux développe­
ments à cause de notre position géo­
graphique ».

Dans sa proposition sur le désar­
mement nucléaire, le président amé­
ricain a déclaré que tous les missiles 
de croisière de courte portée (moins 
de 600 kilomètres) seraient retirés et 
qu’il demanderait au Congrès un fi­
nancement accru pour le bombar­
dier stratégique B-2 et le programme 
de « guerre des étoiles ». Il n’a pas 
fait mention des missiles de croisière 
à longue portée qui équipent surtout 
les bombardiers stratégiques et les 
sous-marins.

Selon Tarik Rauf, chercheur au 
Centre, les Américains veulent res­
tructurer leurs forces nucléaires en 
éliminant certains missiles au sol- 
,mais en développant le côté aérien 
de leur triade nucléaire. « Ce nou­
veau plan doit être ajouté aux réduc­
tions consenties lors de la signature 
du traité START en juillet dernier, 
dit-il. C’est alors qu’on obtient un por­
trait plus global de la structure à ve­
nir des forces nucléaires américai­
nes ».

Lorsqu’on examine la structure

actuelle des forces nucléaires amé­
ricaines, les missiles de croisière re­
présentent environ 15 % de ces for­
ces. Dans sept ans, c’est-à-dire lors 
de l’échéance du traité START, ils 
représenteront 110% de l’arsenal 
américain. L’arsenal soviétique con­
tient 8 % de missiles de croisière. En 
1998, ce pourcentage passera à 32 %. 
Le traite START prévoit surtout des 
réductions dans le nombre d’armes 
nucléaires basées au sol ou sur sous- 
marins.

L’augmentation du nombre de 
bambardiers et de missiles de croi­
sière signifie une plus grande utili­
sation de l’espace au-dessus du ter­
ritoire canadien et l’accélération du 
déploiement d’une défense antiaé­
rienne plus dense.

Selon M. Rauf, les missiles de croi­
sière sur sous-marins soviétiques 
menacent directement les villes et 
bases militaires du continent nord- 
américain.

« Le programme de la ‘guerre des 
étoiles’, dont l’objectif est de détruire 
des missiles stratégiques balistiques 
en route vers les Etats-Unis, va se 
poursuivre, dit M. Rauf. Mais en plus, 
les Américains pensent aussi se dé­
fendre contre les bombardiers et les 
missiles de croisière qui volent à une 
attitude plus basse que les grands 
missiles. Il est donc nécessaire de

bâtir une défense antiaérienne sinon 
la maison (le continent nord-améri­
cain) n’aura qu’un toit mais pas de 
murs. C’est là qu’entre en jeu le Ca­
nada. Les programmes de défense 
antiaérienne auront besoin de la col­
laboration du Canada pour mieux 
fonctionner et ainsi protéger l’en­
semble du continent nord-améri­
cain. »

M. Rauf indique que le Congrès 
américain a décidé de financer le dé­
veloppement et le déploiement d’un 
système de défense antimissile ABM 
plus important que celui qui est ac- 
tuellement prévu par le traité ABM 
de 1972. Ce traité américano-sovié­
tique prévoit un site de défense anti­
missile doté d’une centaine de lan­
ceurs de missiles pour chaque pays. 
Le nouveau plan américain doterait 
les États-Unis de cinq à sept sites do­
tés de 1200 lanceurs de missiles anti­
missiles.

Selon M. Rauf, le développement 
d’un système ABM va obliger le Ca­
nada a collaborer avec les États- 
Unis, la défense du continent nord- 
américain formant un tout.

M. Rauf estime que le Canada doit 
faire savoir aux États-Unis qu’il est 
impératif de limiter, sinon d’éliminer 
les missiles de croisière à têtes nu­
cléaires, et de respecter le traité 
ABM de 1972.

Camdessus 
reconduit à 
la tête du FMI

L’Irak tente de poursuivre 
son programme nucléaire

WASHINGTON (AFP) - M. Michel 
Camdessus, directeur général du 
Fonds monétaire international 
(FMI), a été reconduit hier à la tête 
de cette organisation financière in­
ternationale pour un deuxième man­
dat de cinq ans, a annoncé le FMI.

La prolongation du mandat de M. 
Camdessus, qui vient à expiration en 
janvier prochain, a été approuvée à 
l’unanimité par le conseil d’adminis­
tration du Fonds, a indiqué le FMI 
dans un communiqué.

M. Camdessus, ancien gouverneur 
de la Banque de France, est direc­
teur-général du FMI et président du 
conseil d’administration depuis jan­
vier 1987, date à laquelle il avait suc­
cédé dans ces fonctions à M. Jacques 
de Larosière.

« ("est avec plaisir (...) que j'ac­
cepte de continuer dans mon poste », 
a déclaré M. Camdessus devant le 
conseil d'administration du Fonds, 
en ajoutant que le « travail conjoint 
réalisé au cours des cinq dernières 
années a été la source de nombreu­
ses satisfactions, mais beaucoup 
reste à faire ».

Par ailleurs, M. Camdessus, est at­
tendu vendredi à Moscou et devrait y 
conclure un accord sur l'octroi à 
l’U RSS du statut de membre associé 
au FMI, a indiqué hier l'agence In­
terfax.

Il s’entretiendra en particulier 
avec le président soviétique Mikhail 
Gorbatchev, selon Interfax, se réfé­
rant à des « sources bien informées ».

Un haut responsable du FMI a an­
noncé ce week-end que le Fonds mo­
nétaire international était prêt à tra­
vailler «immédiatement» avec 
l’Union soviétique, dès que ce pays 
deviendrait officiellement membre 
associé du Fonds.

Le statut de membre associé du 
FMI permettra à l’URSS de recevoir 
notamment une aide technique du 
Fonds, mais l'Union soviétique ne 
pourrait en revanche pas recevoir de 
prêts.

Le texte approuvé par le conseil 
du FMI quant au statut offert à 
l’U RSS « définit les relations que le 
Fonds veut avoir avec l'Union sovié­
tique », pays qui sera le premier à 
posséder un statut de membre as­
socié au FMI, a-t-on indiqué au FMI.

Pour que ce statut unique de­
vienne effectif, il faut maintenant 
que l’Union soviétique accepte les 
termes proposés par le FMI.

MANAMA (AFP) - L’Irak tente 
toujours de poursuivre un pro­
gramme nucléaire sophistiqué, a af­
firmé hier le chef de la sixième mis­
sion d’experts nucléaire de l’ONU, 
peu après son arrivée à Bahrein en 
provenance de Bagdad, où il avait ef­
fectué une visite d’inspection.

« Les Irakiens tentent de main­
tenir en activité leur programme, 
même après la fin de la guerre », a 
affirmé M. David Kay.

Selon lui, il existe des « sites en 
Irak où le développement du pro­
gramme nucléaire se poursuit tou­
jours ».

Il s’est abstenu de préciser si les 
documents saisis portaient sur la fa­
brication d’un détonateur destiné à 
faire exploser un engin nucléaire.

L’expert de l’ONU a indiqué que 
ces documents « sont actuellement 
en route pour Vienne », où se trouve

le siège de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA), et in­
diqué qu'un rapport détaillé concer­
nant la mission qu’il a conduite en 
Irak sera soumis la semaine pro­
chaine au Conseil de sécurité et à 
l’AIEA.

« Nous n’avons pas tout décou­
vert », a encore dit M. Kay qui tout 
en qualifiant sa mission de réussie, a 
affirmé qu’il existait toujours en 
Irak des sites et des facilités nucléai­
res que nous n’avons pas pu localiser.

Interrogé sur la nature des docu­
ments saisis en Irak, l’Américain Da­
vid Kay a indiqué que l’inventaire est 
constitué de quelque « 25 000 pages 
de documentation, d'une vingtaine 
d’heures d’enregistrement vidéo et 
de quelque 700 photographies».

Ces documents, a-t-il poursuivi, 
portent essentiellement sur les as­
pects techniques du programme nu­

cléaire irakien d’enrichissement de 
l'uranium (élément de base pour la 
fabrication d’une bombe atomique).

Ils portent également, selon M. 
Kay, sur les transactions effectuées 
par l'Irak pour se procurer certains 
équipements nécessaires à son pro­
gramme nucléaire.

Dimanche, le conseiller du prési­
dent américain George Bush poul­
ies Affaires de sécurité nationale, M. 
Brent Scowcroft, a affirmé que la 
taille du programme nucléaire dé­
veloppé par l’Irak semble beaucoup 
plus importante que prévu, au vu des 
derniers documents saisis à Bagdad 
pour les experts de l’ONU.

Le responsable de la commission 
spéciale de l’ONU sur l’Irak, l’am­
bassadeur suédois Rolf Ekeus, avait 
pour sa part affirmé que ces docu­
ments prouvaient que l’Irak avait un 
programme nucléaire militaire.

Les Douze obligent les Pays-Bas à 
retirer leur projet d’union politique
BRUXELLES (AFP) - Les Pays- 
Bas ont été contraints hier à Bruxel­
les de retirer leur projet de traité sur 
l’union politique européenne face au 
déluge de critiques que ce texte a dé­
clenché parmi les Douze.

Le retrait du projet néerlandais a 
été annoncé par le ministre néerlan­
dais des Affaires étrangères, M. 
Mans van der Broek, dont le pays as­
sure la présidence tournante de la 
CEE.

« Nous allons utiliser le projet de 
traité » élaboré par le Luxembourg, 
précédent président de la CEE, 
comme base des négociat ions à ve­
nir, a indiqué M. van der Broek à la 
presse. Le texte néerlandais « ser­
vira de document pour de possibles 
amendements à la proposition lu­
xembourgeoise », a-t-il ajouté.

L'écrasante majorité des minis­
tres des Affaires étrangères des 
Douze, réunis à Bruxelles, ont opposé 
un véritable tir de barrage au texte 
néerlandais, de crainte qu’il ne fasse 
capoter leurs négociations dont la 
conclusion est prévue en décembre 
prochain.

« ("était pénible et poignant », a 
commenté le ministre belge des Af­

faires étrangères Mark Eyskens, 
dont le pays était l’un des rares à 
soutenir la proposition de La Haye.

Les Pays-Bas avaient présenté ce 
mois-ci à leurs partenaires de la 
CEE un nouveau projet de traité, 
qui, selon ses adversaires, fait table 
rase des six mois de négociations 
conduites par le Luxembourg, pré­
cédent président de la CEE.

Le maintien de ce texte qui « ap- 
parail après trois mois de silence à 
la table de négociations, créerait 
plus de confusion que d’avancées sur 
la voie de l'union politique », a dé­
claré le ministre françaisdes Affai­
res étrangères Roland Dumas, en in­
diquant qu'il résumait le sentiment 
général.

Seuls l’Espagne et la Belgique 
n'ont pas explicitement condamne ce 
texte, qui pose avant tout aux Douze 
un problème de méthode, selon les 
explications du chef de la diplomatie 
portugaise Joao Deus Pinheiro.

La plupart des délégations y com­
pris r Allemagne et la Commission 
européenne pourtant favorables au 
contenu des propositions néerlandai­
ses, ont juge plus raisonnable, par 
souci d’efficacité, de revenir au texte

luxembourgeois, dont de nombreux 
points avaient été acceptés par une 
majorité des Douze, selon un diplo­
mate.

En un mois et demi, il est difficile 
d’examiner un nouveau texte dans le 
détail et cela augmenterait les ris­
ques d’échec avant le sommet euro­
péen de Maastricht (Pays-Bas) cen­
sée conclure la négociation à la mi- 
décembre, a expliqué M. Dumas.

La Grande-Bretagne a également 
estimé qu’il fallait partir du texte lu­
xembourgeois, même si le secrétaire 
au Foreign Office Douglas llurd a 
rappelé devant la presse « que ce do­
cument lui posait de sérieux problè­
mes ».

Washington écarte 
une reprise du 
dialogue avec l’OLP
WASHINGTON (AFP) - Washing­
ton a écarté hier une prochaine re­
prise du dialogue entre les États- 
Unis et l’OLP, après le retrait d’Abou 
el Abbas du comité exécutif de cette 
organisation, estimant notamment 
que ce « n’était pas le moment » d’en 
discuter alors que les États-Unis 
s'efforcent de réunir une conférence 
de paix.

Le dialogue entre Washington et 
l’OLP avait été suspendu en juin 1990 
à la suite d'une opération militaire 
contre Israël menée par l’organisa­
tion d’Abou el Abbas.

« La reprise d’un dialogue USA- 
OLP n’est pas un sujet que nous exa­
minons pour l'instant », a déclaré le 
porte-parole du département d’Êtat, 
Margaret Tutwiler. Elle a rappellé 
que le président George Bush avait, 
lors de l’annonce de celte suspen­
sion, posé plusieurs conditions à la 
reprise de ce dialogue, y compris « la 
condamnation de l’attaque terroriste 
pour laquelle Abou el Abbas était di­
rectement responsable ».

« Je ne crois pas avoir jamais vu 
cette condamnation », a poursuivi le 
orte-parole, notant que l’OLP avait
l’époque publié une déclaration 

très générale.
« Nous avons noté le départ d’Abou 

el Abbas du comité executif mais

cela ne répond pas à toutes nos 
préoccupations», a ajouté Mme Tut 
wiler.

Abou el Abbas, président du Front 
de libération de la Palestine, ne s’est 
pas représenté au Comité exécutif 
élu à la fin de la semaine lors de la 
réunion du Conseil national palest» 
nien (CNP) à Alger.

« Ce n’est pas le moment de discu 
ter, de rééxaminer cela. C’est le ind 
ment, c’est ce que nous faisons, d’a 
voir pour priorité de tenter de met­
tre en place un processus de paix et 
c’est notre priorité actuellement », »t 
ajouté Mme Tutwiler.

Les États-Unis s'efforcent de con­
voquer d’ici fin octobre une réunion 
de paix réunissant Israël, des pay}> 
arabes et des Palestiniens.

Interrogé sur une nouvelle rencqri- 
tre entre des Palestiniens et le secré­
taire d'Élat James Baker, le porta 
parole a indiqué qu'il n'v avait potty 
le moment pas de projet de rencon­
tre à « Washington ou n’importe of» 
ailleurs ».

Elle a cependant souligné que M. 
Baker avait indiqué la semaine (1er 
nière qu’il poursuivrait ces rencon­
tres et pensait à nouveau rencontre)' 
bientôt les Palestiniens pour mettre 
au point les détails des assurances 
sur la réunion de la conférence. *

Débat houleux au 
Parlement roumain
BUCAREST (Reuter) — Les émeu­
tes de la semaine dernière à Buca­
rest et la démission forcée du pre­
mier ministre Petre Roman ont pro­
voqué hier un débat houleux au Par­
lement roumain.

Le chef des services de renseigne­
ment, issus de l’ancienne politique 
secrète (Securitale) dissoute après 
la révolution de décembre 1989, a mis 
les incidents sur le compte du gou­
vernement sortant et exigé une réor­
ganisation complète du pouvoir.

« Nous ne sommes qu’au début 
d’une période très difficile. Nous 
nous dirigeons vers le creux d'une ré­
cession économique à une vitesse in­
contrôlable », a averti Virgil Magu- 
reanu.

« Je ne souhaite pas faire une ana­
lyse politique mais nous entrons 
maintenant dans une période chaude 
qui pourrait favoriser d’autres as­
sauts violents sur l’État de droit, a-t- 
il poursuivi. La cause principale en 
est ici, à l’intérieur du pays, et non à 
l’étranger ».

« Le mécontentement a été généré 
par le gouvernement et sa politique 
économique (...) Ce gouvernement 
doit être élagué de manière dras­
tique parce que ...», a-t-il encore 
ajouté, avant d’être réduit au silence 
par des sifflets et huées.

Bucarest a été le théâtre, de mer­
credi à vendredi, de violentes mani­
festations de mineurs à laquelle s’é­
taient joints des éléments locaux. 
Les émeutiers s’en sont pris au siège 
du gouvernement et à l’Assemblée, 
assiégeant par ailleurs le palais du 
président Ion Iliescu.

Interviewé par Reuter après son 
« lachage » par le chef de l’État, Pe­

tre Roman a estimé dimanche que 
ces émeutes avaient participé d’un 
putsch communiste destiné à le ren­
verser et à mettre fin à sa politique 
de libéralisation économique.

Ion Iliescu, lui-même un ancien 
communiste, a cédé aux mineurs et 
engagé des pourparlers avec les 
principaux partis politiques en vue 
de la formation d’une coalition qui 
remplacera aux affaires le Front de 
salut national ( FS N ) de Petre Ro­
man.

« Les prix ont été l'une des causes 
principales (des émeutes) », a ajouté 
Virgil Magureanu en faisant allusion 
au taux d’inflation de 200%. ,■

Dans un rapport préliminaire pré- (- 
senté aux députés, le ministre de l’In­
térieur Doru Ursu a de son côté an­
noncé que le bilan officiel des émeu 
tes était de trois morts, après le dé­
cès d’un jeune gendarme qui a suc­
combé à ses blessures dimanche.

La police anti-émeute, a-t-il dit, a 
été confrontée à une foule agitée de 
plus de 16 000 mineurs qui, avec l’ap­
pui de milliers d’éléments locaux, 
s’est livrée à un saccage d’une « vio­
lence sans précédent ».

Au-delà de la violence brute, la 
descente des mineurs à Bucarest a 
porté un coup peut-être mortel à la 
politique de libéralisation économi­
que, qui arrivait à un stade crucial 
avec la prochaine convertibilité to­
tale de la monnaie et des privatisa­
tions à grande échelle d’entreprises 
du secteur public.

« Il nous faut du temps. La Rou­
manie est un pays violent », a dé­
claré à Reuter un député du Front du 
salut national, Mihai Badinici.

Théâtre Maisonneuve, Place des Arts 
1er-2 octobre, 20 h 30

•• Une explosion de couleurs entre fête rituelle et fête foraine dans 
une contrée fortement marquée par l esprit tzigane. Gallotta renoue 
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ÉDITORIAL
Le sursaut réactionnaire

AUX QUATRE COINS d’Haïti, du­
rant son historique campagne 
électorale de novembre et dé­
cembre 1990, Jean Bertrand Aristide, le 

« prêtre des pauvres » qui allait conqué­
rir la magistrature suprême de l’un des 
plus misérables pays du monde, s’affi­
chait volontiers main dans la main avec 
les soldats. Il célébrait sans cesse « le 
mariage de l’armée et du peuple », dans 
l’espoir fervent d’exorciser la malédic­
tion qui pesait depuis cinq ans sur la 
transition entreprise en février 1986 
avec la chute de Jean-Claude Duvalier : 
l’impuissance des gouvernements civils 
à s’imposer, la succession bouffonne des 
coups d’État militaires et des élections- 
bidon.

Le bon père — dont on ignore le sort 
exact, après son « arrestation », au mo­
ment d’écrire ces lignes — a-t-il déjà 
raté son pari ? Autrement dit, assiste- 
t-on à un ultime sursaut de l’ordre an­
cien — un peu comme à Moscou il y a 
six semaines — ou bien la menace se 
profile-t-elle, vraiment, de son retour 
durable ?

Les événements d'hier et d’avant- 
hier, dans la capitale d’Haïti et en pro­
vince, ont un tel parfum de déjà vu, sen­
tent tellement le tiers monde et les ré­
publiques de bananes dans ce qu’ils ont 
de plus triste, qu’on est vite tenté de n’y 
voir qu’un épisode de plus dans une his­
toire condamnée à se répéter sans 
cesse, entre misère, révoltes et révolu­
tions de palais téléguidées par l’armée. 
Pourtant, ce n’est pas ça — en tout cas 
pas seulement ça — qui se passe en ce 
moment à Port-au-Prince.

Si d’aventure les quelques fractions 
de l'armée, qui tirent sur la demeure du 
président, abattent des civils dans la rue 
et font fermer toutes les radios du pays, 
s’emparaient du Palais présidentiel, el­
les ne pourraient pas tenir le pouvoir 
très longtemps. La révolte populaire 
qu’on avait vue dans toutes les régions 
du Days en janvier dernier, lors du coup 
d’État raté de Roger Lafontant, ne se­
rait rien à côté de ce qu'un renverse­
ment, voire un assassinat du président 
Aristide, véritable Dieu fait homme 
pour ses supporters, causerait comme 
commotion parmi les masses haïtien­
nes. La frénésie vengeresse de la popu­
lation serait alors telle que seul un bain 
de sang d’une ampleur sans précédent 
— même en Haïti — pourrait en venir à 
bout.

Depuis bientôt huit mois, cahin-caha 
mais d’une façon volontaire et résolue, 
lentement mais avec déjà quelques ré- 

, sultats positifs, une expérience démo­
cratique était — est toujours ? — en 
cours en Haïti, dans les conditions les 
plus difficiles qui se puissent imaginer. 
La démocratie parlementaire et la pau­

vreté absolue ne font pas spontanément 
bon ménage. De plus, la légitimité des 
urnes et la volonté de réforme se heur­
tent, ici, à des intérêts et à des habitudes 
profondément enracinés, dont on ne se 
débarrasse pas en criant « ciseaux ».

Pourtant, on persiste à se dire que le 
pari d’Aristide était et reste jouable, 
malgré cette révolte d’un quarteron de 
militaires qui avancent des revendica­
tions catégorielles derrière lesquelles se 
cachent mal une pulsion réactionnaire 
plus générale.

L’enjeu en Haïti, ce n’est pas seule­
ment un peu plus d’argent pour les gé­
néraux, ou la non-séparation de la police 
et de l’armée — deux questions qui 
avaient fait, entre autres, l’objet de dé­
bats animés au cours des dernières se­
maines. C’est, plus simplement et plus 
gravement, de savoir si, oui ou non, un

Au Sud, 
les dictatures 
ne sont plus 
une fatalité

gouvernement élu peut exister, appli­
quer son programme et instaurer la sé­
paration des pouvoirs, lorsque n’existe 
qu’une tradition de violence et d’arbi­
traire, sur fond de grande misère.

On le voit aujourd’hui sur toutes les 
latitudes : un vieux monde se meurt, le 
neuf n’est pas encore présent, et un 
chaos, parfois doux et enthousiasmant, 
souvent dur et effarant, se profile dans 
l’intervalle.

L’ancien régime ne peut revenir au 
pouvoir en Haïti, parce que la société 
s’est réveillée, mobilisée par l’espoir — 
un espoir peut-être fou mais néanmoins 
furieusement réel —, réveillée à un tel 
point qui rend hasardeux le pari de 
« l’ordre à tout prix » et du silence réim­
posé de force. L’ancien régime ne peut 
revenir aux affaires en Haïti, parce que 
ses acteurs, collectifs (le système ma­
coute, l’armée monolithique) et indivi­
duels (les Roger Lafontant, Henri Nam- 
phy et Williams Regala) sont soit morts, 
soit dans un état de décomposition, de 
désorganisation ou de désarroi avancé. 
L’ancien régime en Haïti ne peut reve­
nir, parce qu’il n’a, strictement parlant, 
rien à proposer.

Et encore, si l’expérience Aristide s’é­
tait révélée, à l’usage et au bout de huit 
mois, un cafouillage, un échec et une im­
posture de A à Z, on aurait pu compren­
dre sans les partager les velléités de 
« l’ordre »... Mais telle n’était pas, ces

dernières semaines, la conjoncture po­
litique à Port-au-Prince. Loin de là.

Malgré le babillage irresponsable et 
l’esprit de contradiction systématique 
des assemblés élues (Sénat et Chambre 
des députés) devant l’exécutif du pre­
mier ministre René Préval, malgré une 
situation économique qui n’a globale­
ment pas encore bougé du point de vue 
des masses déshéritées, l’administra­
tion Aristide avait déjà des réalisations 
concrètes à son actif : nettoyage de l’ad­
ministration publique (8000 postes abo­
lis), réduction du fonds de roulement du 
gouvernement — le lieu d’un graissage 
de patte inouï pendant des années — de 
33 millions à 17 millions de dollars par 
mois, réduction radicale de la légen­
daire insécurité dans les rues, etc. Sans 
compter la crédibilité internationale 
d’une équipe qui avait à son passif une 
réputation initiale de «gauchisme», 
mais qui est quand même allée, cet été, 
chercher au FMI et à la Banque Mon­
diale des engagements financiers d’un 
demi-milliard de dollars.

Il subsiste encore, en Haïti, et pas seu­
lement parmi les méchants macoutes, 
des comportements qui n’ont rien à voir 
avec la charité chrétienne et la passion 
démocratique. Les manifestations de 
rues dégénèrent encore en lynchages 
populaires parfaitement indignes. Sylvio 
Claude, résistant héroïque de l’époque 
Duvalier, qui pensait cueillir enfin les di­
videndes de son action au moment des 
élections de 1990, a vu sa carrière tota­
lement brisée par l’irruption météo­
rique du phénomène Aristide. Il en avait 
gardé une telle amertume, une telle ran­
coeur qu’il n’aurait pu, avant-hier soir, 
et selon les informations qui nous sont 
parvenues, réprimer une réaction de 
joie devant la nouvelle du coup d’État. 
Réaction qui lui aura été fatale...

De même, devant la mort présumée 
de Roger Lafontant dans une fusillade à 
la prison où il était gardé, on se prend à 
trouver dommage qu’un criminel 
comme lui ait dû absolument, dans un 
pays comme Haïti, finir de cette façon, 
plutôt que de purger longuement sa 
peine méritée, dans la prison démocra­
tique d’un État démocratique.

Ce qui se joue en Haïti, pour Haïti 
mais aussi pour tout ce tiers monde à 
qui on crie « démocratie ! », pour ce 
tiers monde qui cherche à conjuguer li­
berté, pluralisme et développement, 
c’est ni plus ni moins que le droit à 
l’existence, à la renaissance et à l’es­
poir. Quels que soient les développe­
ments immédiats à Port-au-Prince, l’ex­
périence haïtienne n’est pas invalidée 
par ce sursaut réactionnaire. Au Sud, les 
dictatures militaires ne sont plus une fa­
talité.

FRANÇOIS BROUSSEAÜ

LETTRES AU DEVOIR
Mysogynie au Parlement

LES PROPOS violents et vulgaires tenus 
par le député conservateur, Bill Kempling, à 
l’endroit de madame Copps, mardi dernier à 
la Chambre des Communes, sont une insulte 
pour cette dernière et ont atteint toutes les 
femmes canadiennes dans leur dignité.

Le comportement de ce député est inex­
cusable et fait preuve d’un manque de sa­
voir-vivre et d’un grand manque de juge­
ment. Quand on pense que ces soi-disant 
grands penseurs ont entre leurs mains la 
destinée de notre pays, il y a de quoi faire 
frémir.

Encore, si Bill Kempling avait eu le cou­
rage de ses actes ! En niant publiquement, 
comme il l’a fait, avoir proféré de telles in­
jures, ce dernier a fait preuve de lâcheté et 
d'un manque d’honnêteté.

Ce député conservateur est indigne des 
fonctions qu’il détient au sein du Parlement 
canadien et de la confiance que lui a portée 
son électorat.

Je suis déçue et perplexe de constater 
qu'aucune sanction n’ait été prise à son 
égard et qu’un tel individu continue toujours 
à accomplir ses fonctions de secrétaire par­
lementaire et de représentant du peuple ca­
nadien.

Carole Doyon
Montréal, 20 septembre 1991

De l'aveuglement
DE TOUTE évidence M Pierre Graveline 
se délecte dans la construction de fictions 
politiques. Il y a quelques mois (LE DE­
VOIR 12 avril) il servait un grave avertis­
sement aux forces indépendantistes du Qué­
bec, les pressant de se liguer pour s’attaquer 
à la contre-offensive fédéraliste. Le 5 sep­
tembre dernier, il revient à la charge et 
prend à témoin les événements en Union so­
viétique pour de nouveau lancer son cri d’a­
larme aux dirigeants indépendantistes, en 
vue d'établir « dès aujourd'hui un rapport de 
force par la mobilisation de la population », 
pour contrer « la résistance des pouvoirs 
centraux », entendons le pouvoir central ca­
nadien.

On se demande comment quelqu’un de j 
supposément informé, syndicaliste et écri­
vain de surcroît peut écrire ce qui suit. « Cer­
tains esprits naïfs s’imaginent peut-être que 
le pouvoir central canadien ne peut-être { 
comparé aux États soviétiques et yougosla- j 
ves. Étant un État de droit, le* Canada : 
croient-ils, agirait tout autrement. Ils ont 
pourtant en commun d'être des pays érigés 
sur des vues de l’esprit... ». Il évoque ! 
comme il se doit octobre 1970 pour démon­
trer qu’en cas de sécession du Québec, Ot­
tawa n’hésiterait pas à lancer ses chars con­
tre le peuple. Je n'ai ni le temps, ni le goût de j 
relever toutes les inepties que contient cette j 
pseudo-démonstration.

Qu’il me soit seulement permis de souli­
gner une de ces énormités, celle où l’auteur 
affirme sans ambages qu'un État de droit 
peut être érigé sur des vues de l’esprit. Cette j 
confusion de la pensée montre bien l’igno- ■

rance ou plutôt l’aveuglement de l’idéologue 
incapable de saisir et de respecter la veri­
table nature des faits historiques. Cela mon­
tre aussi son mépris face à la souffrance de 
ces peuples qui après plus d’un demi-siècle 
de lutte, célèbrent le triomphe du droit sur la 
tyrannie.

Claude Poulin
Sillery, 10 septembre 1991

Faut passer à Faction
A LA SUITE de l’éditorial de Mme Bisson- 
nette du 17 septembre dernier, je me dois 
d’émettre mon opinion.

Rares sont ceux qui n’ont pas encore saisi 
l’ampleur de la crise économique actuelle et 

I le bourbier dans lequel nous nous enlisons un 
j peu plus chaque jour. Devant cette réalité 
I nous nous devons d’agir.

Se contenter de le dire n’est malheureu­
sement pas suffisant. Il faut passer à l’ac- 

| lion. L’inertie, bien qu’elle ait l’avantage de 
[ ne bousculer personne, nous mènera droit à 
| la faillite, si ce n’est déjà fait.

Les conséquences sont telles qu’il me sem­
ble totalement irresponsable de mettre au 

J second plan l’état de notre économie dans 
j l'analyse de la situation actuelle.

Mettre les travailleurs de la fonction pu­
blique face à une réalité que tous constatent, 
n’est pas à mon avis une injustice. Être juste 
et être légal ne sont malheureusement pas 
toujours synonymes. Si la Commission des 
relations de travail conclut à l’illégalité du 
fait d’avoir imposé des conditions préalables 
à la négociation j’en conclus non pas à l'in­
justice des conditions imposées, mais à l’il­
légalité quant à la manière de l’imposer. 
Ceci mérite débat, mais jamais au détriment | 
de la réalité économique.

Lorsque les politiciens font fi de leurs « or- 
j dres intérieurs », nous les qualifions d’irres- 
| ponsables, prêts à sacrifier notre avenir éco­

nomique pour leur image politique. Après 
avoir lu votre éditorial, il semble qu’il nous
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faut faire de même lorsqu’ils font l’inverse.
Mais il y a pire encore. Lorsque vous dites 

« pourquoi faut-il singulariser les fonction­
naires fédéraux, et leur faire porter, plus 
qu’à d'autres travailleurs, le poids du déra­
page fiscal de l'ensemble de la société ca­
nadienne », vous êtes totalement à l’opposé 
de la réalité.

Je crois qu’au contraire, il est temps que 
les fonctionnaires de ce pays partage la 
même réalité que nous l’ensemble de la so­
ciété canadienne, devons supporter. Nous 
avons eu plus que notre part de pertes d’em­
plois et gels de salaire.

Je suis d’accord avec vous, les fonction­
naires ne sont pas des privilégiés, ils sont des 
travailleurs comme nous. Pourquoi alors 
crier à l’injustice quand, à leur tour, ils doi­
vent ressentir l’effet de l’actuelle crise éco­
nomique ? Entre les propos du gouverne­
ment et les vôtres, vous, plus qu’eux, sem- 
blez considérer les fonctionnaires comme 
des travailleurs privilégiés.

L'évidence de l’état d’ugence de notre éco­
nomie ne laisse aucun doute. Des éditoriaux 
comme le vôtre ont le danger de nous le 
faire oublier.

Pierre Dupuis
Lachenaie, 19 septembre 1991

L ’invasion de la Croatie
FAUT-IL nommer les choses par leur vrai 
nom ? Vu d’ici, ce qui se passe en Croatie 
n’est pas une lutte fratricide ni un problème 
intérieur yougoslave mais bel et bien une 
guerre d’invasion de la Croatie par la Serbie.

La Croatie a démocratiquement opté pour 
son indépendance. Que faut-il de plus à la 
communauté internationale pour la recon­
naître ? Où sont passées les grandes valeurs 
démocratiques prônées par l’Occident et 
surtout par la seule superpuissance ? Les 
tentatives de cessez-le-feu ont toutes lamen­
tablement échoué. Les agresseurs serbes 
imposent la violence comme moyen de solu­
tion d’un conflit. Ils négocieront lorsqu’ils oc­
cuperont le territoire désiré. D’ailleurs, la lâ­
cheté de l’Occident ne leur laisse-t-elle pas 
toute la latitude nécessaire pour nous placer 

j devant cet état de faits ?
Les mots sont dérisoires devant la balle 

d’un fusil. Le droit des peuples à i’audéter- 
i mination est un droit collectif fondamental J et inaliénable et ce droit prime sur toute 
| idéologie de « Nouvel Ordre Mondial » (sic) 

que tente de nous imposer une superpuis­
sance en quête de camouflage de sa réalité 
intérieure à la veille de ses élections prési­
dentielles.

Je souhaite le courage nécessaire à l'Eu­
rope afin d’imposer, par la force s’il le faut, 
un règlement dans cette guerre d’invasion. 
Si l’Europe laissait faire les Serbes, qu’elle 
ne s’étonne pas par la suite d’assister au foi­
sonnement de tels conflits qui l’affaibliraient 
pour des décennies.

Forçons le gouvernement canadien à re­
connaître immédiatement l’indépendance de 
la Croatie et de la Slovénie.

Richard Roy
Longueuil, 19 septembre 1991

>, k

Sylviane Tramier

La carte africaine
LES ÉMEUTES qui ont secoué le 

Zaïre et en particulier sa 
capitale Kinshasa la semaine 
dernière sont venues, tristement, 

donner raison aux diplomates 
canadiens qui avaient fait barrage 
depuis plus d’un an à la tenue du 
prochain sommet francophone dans 
ce pays. Le Canada a mené une 
vigoureuse campagne pour que la 
réunion des chefs d’État et de 
gouvernement ne se tienne pas à 
Kinshasa, contrairement à ce qui 
avait été convenu à la clôture du 
dernier sommet à Dakar. Et avait fini 
par convaincre la Belgique et la 
France que le Zaïre n’était pas en 
mesure, financièrement, 
politiquement et moralement 
d’accueillir le sommet.

Tout le monde se trouve 
grandement soulagé que la décision 
de se réunir à Paris ait été prise 
plusieurs mois avant les dernières 
émeutes, et qu’à moins de deux mois 
du prochain sommet francophone, on 
ne soit pas obligé de trouver à la hâte 
une solution de rechange. « Nous 
pensons que nous avons été bien 
avisés », s’est borné à dire un 
responsable de l’ambassade du 
Canada à Paris.

Mais pour l’avenir, on n’est guère 
plus avancé pour décider où tenir les 
sommets. On s’accorde à dire que le 
prochain tour doit revenir à l’Afrique, 
ou du moins à un pays du « Sud ». Mais 
une fois que l’on a éliminé ceux qui 
l’ont déjà organisé (le Sénégal), ceux 
qui ne présentent pas de meilleures 
garanties démocratiques que le Zaïre, 
et ceux dont l’économie ne 
supporterait pas la dépense trop 
lourde qu’entraîne l’organisation d’un 
sommet, on reste avec un choix très 
délicat à faire dans un éventail très 
limité.

Lj ÎLE Maurice est le pays le 
mieux placé pour rallier tous 
les suffrages. Mais rien n’est 

fait. Et selon des personnes 
impliquées dans la préparation du 
sommet, il est probable qu’au 
sommet de Chaillot, on choisira de 
laisser la décision en suspens, 
contrairement à la tradition qui 
s’était établie de désigner, à la fin 
d’un sommet, le pays hôte du 
prochain.

Mais ce n’est pas là la seule 
difficulté que rencontrent les 
préparatifs du sommet de Chaillot.
On parle de plus en plus ouvertement 
des divergences de vues, entre la 
France et le Canada, sur la conduite 
des affaires francophones. Le Canada 
qui souhaite approfondir la 
coopération multilatérale dans la 
francophonie s’accommode mal des 
incertitudes de la politique 
francophone de la France, tiraillée 
entre les deux ministères de tutelle, 
celui, très puissant, de la Coopération 
et celui de la Francophonie.

On a du mal à s’entendre sur une 
réforme des institutions de la 
francophonie, sur le rôle de l’Agence 
de coopération culturelle et technique 
(ACCT) et sur l’adoption d’une 
programmation. Le Canada a le 
sentiment que la France, trop 
soucieuse de préserver sa 
coopération bilatérale avec ses 
anciennes colonies, ne veut pas jouer 
à fond le jeu de la coopération 
multilatérale.

SA CARTE africaine, la France 
l’a jouée de façon spectaculaire 
en faisant la preuve, la semaine 
dernière, qu’elle était toujours une 

puissance dans la région et qu’elle 
pouvait dépêcher en quelques heures 
un millier de soldats français au 
Zaïre. Mais tout indique que cette 
expédition prendra cette fois une 
tournure différente des précédentes. 
En 1978, une intervention franco- 
belge pour délivrer des Européens 
détenus en otages par les rebelles 
katangais dans la capitale de la

province du Shaba, dans le sud-est 
zaïrois, avait permis à M. Mobutu 
Sese Seko de consolider son pouvoir.

Aujour’hui, Paris prend soin de se 
démarquer de son ancien protégé. 
L’ambassadeur de France au Zaïre a 
en quelque sorte sommé le président 
Mobutu, qui dirige le pays depuis 26 
ans, de passer la main. « Nous avons 
fait part au président Mobutu de la 
nécessité de voir le Zaïre engager une 
évolution marquée vers le 
changement », dit-on au Quai d’Orsay 
(adresse du ministère des Affaires 
étrangères). « Ce changement, 
poursuit-on, passe par une ouverture 
vis-à-vis de l’opposition (...) et par la 
mise en oeuvre de mesures de 
redressement économique avec la 
rigueur que cela impose. »

Lettre de Paris

Paris a même abandonné toute 
réserve ou politesse diplomatique 
pour montrer combien, à ses yeux, le 
régime du président Mobutu s’est 
discrédité par les violations des droits 
de la personne, la corruption, l’incurie 
de son administration. Le secrétaire 
d’État à l’action humanitaire, M. 
Bernard Kouchner, a qualifié 
publiquement le président Mobutu de 
« compte en banque ambulant coiffé 
d’un bonnet de léopard ». Et le 
ministre des Affaires étrangères, M. 
Roland Dumas, interrogé sur les 
propos de son subordonné, a répondu 
qu’il n’employait pas « forcément le 
même langage que M. Kouchner ». 
Mais il a cru bon de préciser : « Vous 
pourrez peut-être noter dans ma 
réponse une nuance de regret »...

Le Zaïre, ancienne colonie belge 
mais où, après l’indépendance, se sont 
exercées l’influence et la puissance 
prépondérantes de la France, se situe 
au quatrième rang des pays africains 
bénéficiaires de l’aide française. Or 
depuis juin 1990, et un certain 
discours prononcé par le président 
Mitterrand à La Baule (ouest de la 
France), à l’occasion du sommet 
franco-africain, la France a infléchi 
sa politique africaine (au grand 
déplaisir du président Mobutu).

POUR la première fois, la France 
annonçait que l’aide qu’elle 
accorde serait subordonnée aux 
efforts de démocratisation et de 

respect des droits de la personne dans 
les pays bénéficiaires. Ce discours de 
La Baule a fait l’effet d’une douche 
froide sur plusieurs dirigeants 
africains, mais d’autres l’ont salué 
comme l’aube de nouvelles relations, 
sur de meilleures bases, avec 
l’ancienne puissance coloniale. Le 
discours de La Baule a marqué une 
étape importante dans les liens que la 
France entretient avec l’Afrique. Et 
donc, compte tenu de la place 
qu’occupe l’axe Paris-Afrique dans la 
francophonie, pour tout l’espace 
francophone.

La nouvelle politique française n’a 
pas déclenché le vent de 
démocratisation qui souffle sur 
l’Afrique francophone, mais elle l’a 
encouragé et accompagné. Au Zaïre, 
la présence des troupes françaises, 
mandatées pour la protection et 
l’évacuation des ressortissants 
étrangers, risque pourtant d’être 
perçue, par les populations, comme 
une nouvelle tentative de sauver la 
mise au président Mobutu. La carte 
africaine de la France n’est pas 
assurée de remporter la levee.


